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Mesdames et Messieurs les actionnaires de la Société sont informés qu’ils sont convoqués en 
assemblée générale ordinaire annuelle et extraordinaire, le mardi 10 juin 2025 à 10 heures, dans 
les locaux du cabinet d’avocats Chammas & Marcheteau, situés 5/6 Villa Ballu, 75009 Paris (accès 
via le 23 Rue Ballu), à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après (l’ « Assemblée Générale »).

Dans l’hypothèse où l’Assemblée Générale ne pourrait valablement délibérer faute de quorum 
requis sur première convocation, l’Assemblée Générale sera à nouveau convoquée sur le même 
ordre du jour, le mercredi 25 juin 2025 à 10 heures, à la même adresse.

ORDRE DU JOUR 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024 (1ère résolution),
- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 (2ème résolution),
- Affectation d'une partie du report à nouveau déficitaire sur le compte « prime d'émission » 

par apurement d'une partie des pertes existantes (3ème résolution),
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 (4ème 

résolution),
- Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce 

(5ème résolution),
- Fixation de la rémunération des membres du Conseil d’administration (6ème résolution),
- Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses 

propres actions (7ème résolution),

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction de 
capital social par annulation des actions auto-détenues (8ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 
augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres 
titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription par voie d’offre au public (9ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 
augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres 
titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription (10ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (11ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 
augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres 
titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital, réservée à une catégorie d’investisseurs avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers (12ème 
résolution),

Page 4



- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 
augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres 
titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées 
(13ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 
augmentation de capital, dans la limite de 20% du capital social par an, par émission d’actions, 
de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 
titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre à des investisseurs qualifiés 
ou à un cercle restreint d’investisseurs au sens de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier (14ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de 
souscription (15ème résolution),

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et d’attribuer des 
bons de souscription d’actions ordinaires (les « Bons ») avec suppression du droit préférentiel 
de souscription au profit d’une catégorie de personnes (16ème résolution),

- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions, 
existantes ou à émettre (les « AGA ») avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes (17ème résolution),

- Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital par 
émission d’actions ou de titres donnant accès au capital, réservés aux adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces 
derniers (18ème résolution),

- Modification de l’article 28 des statuts de la Société relatif aux capitaux propres inférieurs à la 
moitié du capital social (19ème résolution),

- Pouvoirs pour les formalités (20ème résolution).
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Texte des projets de résolutions 

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale ordinaire 

Première Résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024)  

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) du Commissaire aux comptes, 

Approuve les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe arrêtés le 31 décembre 

2024 tels qu’ils lui sont présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans 

ces rapports, 

Approuve, en application de l’article 223 quater du Code général des impôts, les dépenses et charges 

visées à l’article 39-4 dudit code, qui s’élèvent à un montant global de 2.3401 euros,  

En conséquence, donne, pour l’exercice clos le 31 décembre 2024, quitus de leur gestion au Conseil 

d’administration, au Président Directeur Général et au Directeur Général Délégué. 

Deuxième Résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024) 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) du Commissaire aux comptes, 

Approuve la proposition du Conseil d’administration et après avoir constaté que les comptes font 

apparaître une perte de (12.061.150,51) euros, décide de l’affecter en totalité au compte « Report à 

nouveau » dont le montant est ainsi porté à (21.349.099,12) euros ; et 

Constate qu’aucune distribution de dividende n’a été effectuée au titre des trois exercices précédents. 

Troisième Résolution (Affectation d’une partie du report à nouveau déficitaire sur le compte « prime 

d’émission » par apurement d’une partie des pertes existantes) 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  

Approuve la proposition du Conseil d’administration et décide d’affecter une partie du compte « report 

à nouveau » déficitaire sur le compte « prime d’émission » d’un montant de 38.982.211,24 euros, par 

imputation d’une partie des pertes existantes à hauteur de 12.061.150,51 euros,  

Constate que le compte « report à nouveau » est ainsi ramené de (33.410.249,63) euros à 

(21.349.099,12) euros et que le compte « prime d’émission » est ainsi ramené de 38.982.211,24 euros à 

26.921.060,73 euros. 

1 Nota : le texte des résolutions présent dans l’avis de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des 

annonces légales obligatoires dans le bulletin n°53 du vendredi 2 mai 2025 mentionnait un montant 
de (12.061.150,51) euros qui est erroné 
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Quatrième Résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024) 

 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) du Commissaire aux comptes,  

Approuve les comptes consolidés, à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe, arrêtés le 

31 décembre 2024, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports et 

qui font ressortir une perte de (3.081.869) euros. 

 

Cinquième Résolution (Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code 

de commerce) 

 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,  

Connaissance prise du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées aux 

articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et statuant sur ce rapport,  

Approuve les termes de ce rapport et les conventions qui y sont décrites. 

 

Sixième Résolution (Fixation de la rémunération des membres du Conseil d’administration)  

 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  

Décide de fixer, au titre de l’exercice 2025, la rémunération à allouer globalement aux administrateurs 

par le Conseil d’administration en rémunération de leur activité, à la somme de 70.000 euros.  

 

Septième Résolution (Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue de l’achat par la 

société de ses propres actions) 

 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,  

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

Conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce,  

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de délégation au Directeur Général et/ou au Directeur 

Général Délégué, à acquérir un nombre d’actions de la Société ne pouvant excéder 10 % du nombre 

total d’actions composant le capital social à la date de rachat par la Société, étant précisé que lorsque les 

actions sont achetées dans le cadre d’un contrat de liquidité, le nombre d’actions pris en compte dans le 

calcul de la limite de 10 % correspond au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions 

revendues pendant la durée de l’autorisation ; 

Décide que l’acquisition de ces actions pourra être effectuée par tous moyens compatibles avec les 

dispositions légales et la règlementation en vigueur et aux époques que le Conseil d’administration 

appréciera, et que les actions éventuellement acquises pourront être cédées ou transférées par tous 

moyens en conformité avec les dispositions légales en vigueur ; 

Décide que le prix unitaire maximum d’achat des actions (hors frais et commission) ne devra pas être 

supérieur à 30 euros, sous réserve d’ajustements destinés à prendre en compte l’incidence de nouvelles 

opérations sur le capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, 

d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou 
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de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 

capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, dans la limite d’un montant 

maximum susceptible d’être payé par la Société dans le cadre de la présente autorisation égal à 

89.466.744 euros ; 

Décide que cette autorisation d’opérer sur les propres actions de la Société est conférée aux fins de 

permettre :  

- l’animation et la liquidité des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services 

d’investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité 

conforme à une charte de déontologie reconnue par l’AMF ; et/ou 

- d’honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions 

gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants 

ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés qui lui sont liées ; et/ou 

- la remise des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant accès au capital ; et/ou  

- l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par 

l’Assemblée Générale de la 8ème résolution ci-après et dans les termes qui y sont indiqués ; et/ou  

- la réalisation de toute opération conforme à la réglementation en vigueur ; et/ou 

- plus généralement, d’opérer tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique de 

marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une telle 

hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué ; 

Décide que le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise 

ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport 

ne peut excéder 5% de son capital ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 

compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente autorisation, 

avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, en particulier pour juger de 

l’opportunité de lancer un programme de rachat et en déterminer les modalités, de passer tous ordres de 

bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous accords, tous contrats de liquidité, tous 

contrats d’options, effectuer toutes déclarations auprès de l’AMF et de tout autre organisme, et toutes 

formalités nécessaires, notamment affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes formalités, 

et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ; 

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de 

la présente assemblée ; 

Décide que la présente autorisation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 

autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale extraordinaire 

 

Huitième Résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 

réduction de capital social par annulation des actions auto-détenues)  

 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 

comptes,  

Sous réserve de l’adoption de la 7ème résolution ci-dessus, 
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Autorise le Conseil d’administration, conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, à 

annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite maximum de 10 % du montant du capital social, par 

période de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des actions acquises par la Société et à procéder, à due 

concurrence, à une réduction du capital social, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du 

capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui l’affecterait 

postérieurement à la date de la présente Assemblée Générale ; 

Décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les 

postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y compris 

la réserve légale, sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10 % du capital social de la 

Société après réalisation de la réduction de capital ; 

Décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites permises 

par la réglementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à la réduction de capital par 

annulation des actions, d’arrêter le montant définitif de la réduction de capital, d’en fixer les modalités 

et en constater la réalisation, d’imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et 

leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes disponibles et, plus généralement, 

d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives la ou les réductions de 

capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier en 

conséquence les statuts de la Société ; 

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de 

la présente Assemblée Générale ; 

Décide que la présente autorisation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 

autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

Neuvième Résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à 

une augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres 

de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

à des titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre au public)  

 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 

comptes,  

Et après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré,  

Conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 22-

10-49 et suivants et L. 228-91 et suivants du Code de commerce,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider de procéder à l’émission, par 

voie d’offre au public (à l’exception de l’offre au public visée à l’article L. 411-2 du Code monétaire et 

financier), en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France 

qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs 

monnaies, d’actions de la Société, ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, 

tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société, dont la libération pourra être 

opérée en numéraire, y compris par compensation de créances ; 

Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises 

pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou 

encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme 

de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang de 

subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes 

unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ; 
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Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation ainsi que des délégations objets des 

10ème, 11ème, 12ème et 14ème résolutions est fixé à 2.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en 

cas d’émission en une autre devise), et que par conséquent, le montant nominal maximum des 

augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la 

présente délégation, viendra s’imputer automatiquement sur ce plafond global, étant précisé que ce 

montant nominal maximum ci-dessus sera augmenté des titres émis afin de préserver les droits de 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital conformément aux dispositions du Code 

de commerce ; 

Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement ou à terme 

en vertu de la présente délégation et des délégations objet des 10ème, 12ème et 14ème résolutions est fixé à 

30.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé 

que : 

- le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement et/ou à terme en 

vertu de la présente délégation viendra s’imputer automatiquement sur ce plafond global ;  

- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par 

le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ;  

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles d’être 

émis en vertu de la présente délégation sans indication de bénéficiaires, étant toutefois précisé que le 

Conseil d’administration pourra conférer aux actionnaires, sur tout ou partie des titres émis en vertu de 

la présente délégation, un délai de priorité dont il fixera les modalités et conditions d’exercice dans la 

limite des dispositions légales et réglementaires en vigueur ; cette priorité de souscription ne pourra 

donner lieu à la création de droits négociables ; 

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui 

seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil 

d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes :  

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts au moins de l’émission initialement décidée,  

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et  

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits, 

Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de cette 

délégation sera déterminé par le Conseil d’administration selon les modalités suivantes : le prix 

d’émission des actions devra être fixé dans une fourchette comprise entre 50% et 300% de la moyenne 

pondérée des cours des vingt (20) dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix 

d’émission, étant précisé que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel 

que la somme perçue immédiatement par la Société lors de cette émission, majorée, le cas échéant, de 

celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence 

de l’émission de ces valeurs mobilières, comprise dans la fourchette indiquée ci-dessus de 50% et 

300% ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 

compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que la ou les offres au public, décidées en vertu de la présente résolution, pourront être associées, 

dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à une ou des 

offres visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, décidées en application de la 14ème 

résolution ; 
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Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 

avec faculté de subdélégation au Directeur Général et/ou au Directeur Général Délégué, dans les limites 

et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 

arrêter notamment le prix d’émission, les dates, le délai, les modalités et conditions de 

souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou 

réglementaires en vigueur ; 

- décider, le cas échéant, d’augmenter le nombre d’actions nouvelles d’un montant maximum 

supplémentaire de 15% du nombre d’actions initialement fixé dans le cadre d’une augmentation 

de capital réalisée sur la base de la présente résolution, aux fins de répondre aux demandes 

excédentaires exprimées dans le cadre d’une offre au public, au titre d’une « Clause d’Extension » 

conforme aux pratiques de marché ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 

notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société 

tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 

augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder 

à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la 

ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 

pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 

capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 

capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 

regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 

capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 

lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 

à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 

la présente Assemblée Générale ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 

délégation antérieure ayant le même objet.  

 

Dixième Résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 

augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 

capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

à des titres de capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription)  

 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,  

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration, et (ii) du rapport du Commissaire aux 

comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 22-10-49 et suivants et L. 228-91 et suivants du 

Code de commerce,  
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Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

légales et réglementaires, à l’effet de décider de procéder à l’augmentation du capital social, en une ou 

plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en euros, 

monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, par l’émission 

d’actions de la Société, ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit 

à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de 

créance) donnant accès à des titres de capital de la Société, dont la libération pourra être opérée en 

numéraire, y compris par compensation de créances ; 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières 

donnant accès au capital des sociétés dont la Société possède directement ou indirectement plus de la 

moitié du capital ; 

Décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas 

d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation et des délégations objets des 9ème, 

11ème, 12ème et 14ème résolutions est fixé à 2.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en 

cas d’émission en une autre devise), étant précisé que le montant nominal maximum global des 

augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation viendra 

s’imputer automatiquement sur ce plafond global ; 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des titres à émettre pour préserver, 

conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement 

ou à terme en vertu de la présente délégation et des délégations objet des 9ème, 12ème et 14ème résolutions 

est fixé à 30.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), 

étant précisé que : 

- ce montant s’imputera automatiquement sur ce plafond global ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 

d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 

dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article L. 

228-36-A du Code de commerce ; 

Décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation : 

- la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre 

irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors possédées par eux ; 

- le Conseil d’administration pourra, conformément à l’article L. 225-133 du Code de commerce, 

attribuer, à titre réductible, les titres de capital non souscrits à titre irréductible aux actionnaires 

qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre 

préférentiel, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et dans la limite de 

leurs demandes ; 

- conformément à l’article L. 225-134 du Code de commerce, si les souscriptions à titre irréductible 

et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de capital, le 

Conseil d’administration pourra utiliser les différentes facultés prévues par la loi, dans l’ordre 

qu’il déterminera, y compris les offrir au public en France et/ou à l’étranger ; 

Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre 

de souscription mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes ; 

Décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription d’actions, le Conseil d’administration 

aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que 

les titres correspondant seront vendus ; 
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Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société qui seraient émises dans le cadre de la présente 

résolution, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 

compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 

avec faculté de subdélégation au Directeur Général et/ou au Directeur Général Délégué, dans les limites 

et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 

arrêter notamment le prix d’émission, les dates, le délai, les modalités et conditions de 

souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou 

réglementaires en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 

notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société 

tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 

augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder 

à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la 

ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 

pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

- passer toute convention, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en 

une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas 

échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 

capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 

capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 

regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 

capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 

lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 

à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 

la présente Assemblée Générale ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 

délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Onzième Résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 

capital par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres)  

 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,  

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

Conformément aux articles L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce,  
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Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs fois, le 

capital social, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par incorporation de primes, réserves, 

bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous forme 

d’attribution d’actions gratuites nouvelles ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes 

ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés ;  

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation et des délégations objets des 9ème,10ème, 

12ème et 14ème résolutions est fixé à 2.000.000 euros, étant précisé que le montant nominal maximum 

global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu 

de la présente délégation s’imputera automatiquement sur ce plafond nominal global ; étant précisé qu’à 

ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 

conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits de 

porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 

compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 

avec faculté de subdélégation au Directeur Général et/ou au Directeur Général Délégué, dans les limites 

et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- déterminer les dates et modalités des émissions ; 

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions 

nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le capital 

social sera augmenté ;  

- arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance 

ou celle à laquelle l’élévation du nominal portera effet ; 

- décider, en cas de distributions d’actions gratuites, (i) que les droits formant rompus ne seront pas 

négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondantes seront vendues ; les sommes 

provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la 

loi et la réglementation, (ii) que celles de ces actions qui seront attribuées à raison d’actions 

anciennes bénéficiant du droit de vote double bénéficieront de ce droit dès leur émission, et (iii) de 

procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 

ou les capitaux propres de la Société, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas 

échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou 

des bénéficiaires d’options de souscription ou d’achat d’actions ou d’attribution gratuite 

d’actions ; 

- constater la réalisation des augmentations de capital et procéder à la modification corrélative des 

statuts ; et 

- accomplir les formalités requises et généralement faire le nécessaire ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 

la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 

délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Douzième Résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à 

une augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres 

de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

Page 15

file:///C:/Users/M948456/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/LGKKOMZ9/dès


 

 

à des titres de capital, réservée à une catégorie d’investisseurs avec suppression du droit préférentiel 

de souscription au profit de ces derniers)  

 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 

comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-138, L. 228-91 et suivants, et L. 22-10-49 et 

suivants du Code de commerce, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder en une ou plusieurs fois, en 

France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en euros, monnaies étrangères 

ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, à des augmentations de capital social par 

émissions d’actions (à l’exclusion des actions de préférence) avec suppression du droit préférentiel de 

souscription ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de 

créance) donnant accès à des titres de capital, dont la libération pourra être opérée en numéraire, 

notamment par compensation de créances et intégralement à la souscription ; 

Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises 

pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou 

encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme 

de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang de 

subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes 

unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation et des délégations objets des 9ème, 10ème, 

11ème et 14ème résolutions est fixé à 2.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission 

en une autre devise), étant précisé que le montant nominal maximum global des augmentations de capital 

susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation s’imputera sur ce plafond global ; étant 

précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour 

préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits 

des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement 

ou à terme en vertu de la présente délégation et des délégations objet des 9ème, 10ème et 14ème résolutions 

est fixé à 30.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), 

étant précisé que : 

- ce montant s’imputera automatiquement sur ce plafond global ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 

d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 

dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article L. 

228-36-A du Code de commerce ; 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres pouvant être émis 

en application de la présente autorisation et de réserver les titres à émettre en application de la présente 

résolution au profit de salariés, administrateurs et/ou de consultants de la Société et/ou de personnes 

physiques ou morales ou d’OPCVM (ou autres véhicules d’investissement, dotés ou non de la 

personnalité juridique), français ou étrangers, (i) investissant de manière habituelle dans des valeurs de 

croissance dites « small caps » cotées sur un marché réglementé ou un système multilatéral de 

négociation (type Euronext Growth), en France ou à l’étranger, ou dans des « PME communautaires » 

au sens de l’annexe I au Règlement (CE) n° 651/2014 de la Commission Européenne du 17 juin 2014, 

(ii) pour un montant de souscription unitaire supérieur à 20.000 euros (prime d’émission comprise) pour 

Page 16



 

 

les personnes morales, les OPCVM et autres véhicules d’investissement, et supérieur à 2.500 euros 

(prime d’émission comprise) pour les personnes physiques ;  

Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société qui seraient émises dans le cadre de la présente 

résolution, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ; 

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil 

d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes :  

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts au moins de l’émission initialement décidée,  

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et  

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 

souscrits ; 

Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières susceptibles d’être émises (le cas échéant par voie 

d’exercice ou de conversion) en vertu de cette délégation devra être fixé dans une fourchette comprise 

entre 50% et 300% de la moyenne pondérée des cours des vingt (20) dernières séances de bourse 

précédant le jour de la fixation du prix d’émission, étant précisé que le prix d’émission des valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre sera tel que la somme perçue immédiatement 

par la Société lors de cette émission, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 

ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 

mobilières, comprise dans la fourchette indiquée ci-dessus de 50% et 300% ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 

avec faculté de subdélégation au Directeur Général et/ou au Directeur Général Délégué, dans les limites 

et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- arrêter, au sein de la catégorie précisée ci-dessus, la liste des bénéficiaires qui pourront souscrire 

aux titres émis et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, dans les limites mentionnées ci-

dessus ; 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 

arrêter notamment le prix d’émission (dans les conditions de fixation déterminées ci-dessus), les 

dates, le délai, les modalités et conditions de souscription, de libération, de délivrance et de 

jouissance des titres, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 

notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société 

tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 

capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 

capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 

regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 

capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 

lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ;  

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 

augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder 

à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la 

ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 

pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

et 
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- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 

à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de la 

présente Assemblée Générale ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 

délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Treizième (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 

augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 

capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

à des titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 

d’une ou plusieurs personnes nommément désignées) 

 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 

comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 22-10-52-1, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants 

du Code de commerce, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder en une ou plusieurs fois, en 

France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en euros, monnaies étrangères 

ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, à des augmentations de capital social par 

émissions d’actions (à l’exclusion des actions de préférence) avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées ou de titres de capital donnant 

accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs 

mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital, dont 

la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances et intégralement 

à la souscription ; 

Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises 

pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou 

encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme 

de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang de 

subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes 

unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 2.000.000 euros (ou la contre-

valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé qu’il est en outre limité au 

montant prévu par la loi et la règlementation applicable à la date d’utilisation de la présente délégation, 

soit actuellement 30% du capital par an ; étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la 

valeur nominale des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits 

donnant accès au capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement 

ou à terme en vertu de la présente délégation est fixé à 2.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant 

en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

- le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement ou à terme en 

vertu de la présente délégation s’imputera sur ce plafond nominal global ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et  
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- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 

d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 

dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article 

L. 228-36-A du Code de commerce ;  

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres pouvant être émis 

en application de la présente autorisation et de réserver les titres à émettre en application de la présente 

résolution au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées et de déléguer au Conseil 

d’administration le pouvoir de désigner cette ou ces personnes ;  

Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société qui seraient émises dans le cadre de la présente 

résolution, renonciation expresse au droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs 

mobilières donneraient droit ; 

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil 

d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes :  

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts au moins de l’émission initialement décidée,  

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et  

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 

souscrits ; 

Décide, conformément aux dispositions de l’article L.22-10-52-1 du Code de commerce, que le prix 

d’émission des actions pouvant être émise dans le cadre de la présente délégation de compétence sera 

fixé par le Conseil d’administration conformément aux dispositions règlementaires applicables à la date 

d’utilisation de la présente délégation ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 

avec faculté de subdélégation au Directeur Général et/ou au Directeur Général Délégué, dans les limites 

et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- désigner la ou les personnes ou entités au profit de laquelle ou desquelles la ou les émission(s) 

sera(ont) réservée(s) et le nombre de titres à émettre au profit de chacune d’elle ; 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 

arrêter notamment le prix d’émission (dans les conditions de fixation déterminées ci-dessus), les 

dates, le délai, les modalités et conditions de souscription, de libération, de délivrance et de 

jouissance des titres, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 

notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société 

tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 

capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 

capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 

regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 

capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 

lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ;  

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 

augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder 

à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la 

ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
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pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 

à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de la 

présente Assemblée Générale. 

 
Quatorzième Résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder 

à une augmentation de capital, dans la limite de 20% du capital social par an, par émission d’actions, 

de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 

de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par voie d’offre à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint 

d’investisseurs au sens de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier)  

 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 

comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136 et L. 228-91 

et suivants, L. 22-10-49 et suivants du Code de commerce, et L. 411-2 1° du Code monétaire et 

financier, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider de procéder à l’émission, par 

voie d’offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, en une ou plusieurs fois, dans 

la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, monnaies 

étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, d’actions de la Société, ou de 

titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à 

des titres de capital de la Société, dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par 

compensation de créances ; 

Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises 

pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou 

encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme 

de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang de 

subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes 

unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation et des délégations objets des 9ème, 10ème, 

11ème, et 12ème résolutions est fixé à 2.000.000 euros, étant précisé que le montant nominal maximum 

global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 

s’imputera sur ce plafond global, et qu’en tout état de cause, les émissions de titres de capital réalisées 

en vertu de la présente délégation par une offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et 

financier ne pourront pas excéder les limites prévues par la réglementation applicable au jour de 

l’émission étant précisé que cette limite sera appréciée au jour de la décision du Conseil d’administration 

d’utilisation de la présente délégation ; étant précisé qu’à ce montant nominal maximum ci-dessus 

s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, conformément à la 

loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits de porteurs de valeurs 

mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement 

ou à terme en vertu de la présente délégation et des délégations objet des 9ème, 10ème et 12ème résolutions 

est fixé à 30.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), 

étant précisé que : 
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- le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement ou à terme en 

vertu de la présente délégation s’imputera sur ce plafond nominal global ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 

d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 

dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article 

L. 228-36-A du Code de commerce ;  

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles d’être 

émis en vertu de la présente délégation ; 

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui 

seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil 

d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes :  

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts au moins de l’émission initialement décidée,  

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et  

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 

souscrits ; 

Décide que le prix d’émission des actions et des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu 

de cette délégation devra être fixé dans une fourchette comprise entre 50% et 300% de la moyenne 

pondérée des cours des vingt (20) dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix 

d’émission, étant précisé que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel 

que la somme perçue immédiatement par la Société lors de cette émission, majorée, le cas échéant, de 

celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence 

de l’émission de ces valeurs mobilières, comprise dans la fourchette indiquée ci-dessus de 50% et 

300% ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y 

compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que la ou les offres au public, décidées en vertu de la présente résolution, pourront être associées, 

dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à une ou des 

offres au public, décidées en application de la 9ème résolution ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 

avec faculté de subdélégation au Directeur Général et/ou au Directeur Général Délégué, dans les limites 

et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 

arrêter notamment le prix d’émission (dans les conditions de fixation déterminées ci-dessus), les 

dates, le délai, les modalités et conditions de souscription, de libération, de délivrance et de 

jouissance des titres, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 

notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société 

tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 

augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder 

à la modification corrélative des statuts ; 
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- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la 

ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 

pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 

capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 

capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 

regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 

capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 

lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 

à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

Constate que la présente délégation, n’étant pas une délégation globale relative à l’augmentation de 

capital avec suppression du droit préférentiel de souscription, mais une délégation à l’effet d’augmenter 

le capital social par émission avec suppression du droit préférentiel de souscription réalisée par une offre 

visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, n’a pas le même objet que la 9ème résolution 

de la présente Assemblée Générale et, en conséquence, ne prive pas d’effet la 9ème résolution de la 

présente Assemblée Générale ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 

la présente Assemblée Générale ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 

délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Quinzième Résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration, à l’effet d’augmenter 

le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de 

souscription)  

 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 

comptes,  

Conformément aux articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur Général 

et/ou au Directeur Général Délégué, à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 

d’augmentation du capital social de la Société avec ou sans droit préférentiel de souscription, au même 

prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans les délais et limites prévus par la réglementation 

applicable au jour de l’émission (à ce jour, dans les trente jours de la clôture de la souscription), dans la 

limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, notamment 

en vue d’octroyer une option de sur-allocation conformément aux pratiques de marché ; 

Décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente résolution 

s’imputera sur le montant du plafond mentionné au titre des émissions prévues aux 9ème, 10ème, 11ème, 

12ème et 14ème résolutions de la présente Assemblée Générale ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 

la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 

délégation antérieure ayant le même objet. 
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Seizième Résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et 

d’attribuer des bons de souscription d’actions ordinaires (les « Bons ») avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes)  

 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requise pour les assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 

comptes, 

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-92 et suivants du 

Code de commerce, 

Délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et d’attribuer, en une ou plusieurs 

fois, des bons de souscription d’actions ordinaires (un/les « Bon(s) ») avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes ; 

Décide que l’augmentation de capital maximum pouvant résulter de l’exercice de l’intégralité des Bons 

s’élève à 4% du nombre d’actions composant le capital social au jour où le Conseil d’administration 

décidera de mettre en œuvre la présente délégation ; 

Décide que le nombre maximum de Bons pouvant être émis par le Conseil d’administration sera 

automatiquement réduit à concurrence du nombre de titres émis par mise en œuvre de l’autorisation 

objet de la 17ème résolution. Le plafond de la présente autorisation sera ainsi réduit à due proportion du 

nombre d’Actions Gratuites émises en vertu de la 17ème résolution de sorte que le nombre cumulé de 

Bons et d’Actions Gratuites émis permette de souscrire au maximum à 4% du nombre d’actions 

composant le capital social ;  

Décide que le prix de souscription des Bons sera déterminé par le Conseil d’administration lors de la 

mise en œuvre de la délégation, et sera au moins égal à 5% du prix de souscription de l’action à laquelle 

le Bon donnera droit par exercice ; 

Décide qu’aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations sur le marché 

Euronext Growth d’Euronext à Paris ou sur un quelconque marché réglementé ou bourse de valeurs, le 

prix d’exercice, qui sera déterminé par le Conseil d’administration au moment de l’attribution des Bons, 

devra être au moins égal à 95% de la moyenne des prix de vente d’une action de la Société à la clôture 

du marché Euronext Growth d’Euronext à Paris au cours des 20 séances de bourse précédant la veille 

de la date du Conseil d’administration décidant de l’attribution des Bons (arrondi au centime d’euro 

supérieur en tant que de besoin) ;  

Décide que les Bons auront une durée de validité de 10 ans à compter de leur émission et seront caducs 

de plein droit à défaut d’avoir été exercés avant leur échéance ; 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit :  

(i) des personnes physiques ou morales, partenaires industriels ou commerciaux ou consultants 

de la Société ou de ses filiales ; 

(ii) des actionnaires, dirigeants ou salariés de ces personnes dans le cas des personnes morales ; 

et/ou 

(iii) des dirigeants, mandataires sociaux ou salariés de la Société ou de ses filiales.  

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, 

avec faculté de subdélégation au Directeur Général et/ou au Directeur Général Délégué, dans les limites 

et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- émettre et attribuer les Bons, 

- arrêter le prix de souscription des Bons, ainsi que le prix d’exercice des Bons,  

- arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre de Bons attribué à chacun, 

- arrêter les conditions particulières des Bons pouvant être souscrits par chacun, 
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- arrêter les modalités de protection des droits des porteurs de Bons, 

- s’assurer du respect des conditions de validité et d’exercice des Bons,  

- recevoir les notifications d’exercice des Bons, constater les augmentations de capital en 

résultant et modifier les statuts en conséquence, 

- prendre l’ensemble des mesures nécessaires à la protection des porteurs de Bons, et 

- d’une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à l’émission ci-

avant. 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de la 

présente Assemblée Générale ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 

délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Dix-septième Résolution (Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution 

gratuite d’actions (les « AGA »), existantes ou à émettre, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes)  

 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requise pour les assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 

comptes,  

Conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce,  

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans la mesure autorisée par la loi, 

à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la 

Société ; 

Décide que le nombre maximum d’actions qui pourront être gratuitement attribuées en vertu de la 

présente autorisation sera automatiquement réduit à concurrence du nombre de titres émis par mise en 

œuvre de la délégation objet de la 16ème résolution ci-avant et, en tout état de cause, ne pourra être 

supérieur à 4% du nombre d’actions composant le capital social au jour où le Conseil d’administration 

décidera de mettre en œuvre la présente autorisation. Le plafond de la présente autorisation sera réduit 

à due proportion du nombre de Bons émis en vertu de la 16ème résolution de sorte que le nombre cumulé 

de Bons et d’Actions Gratuites émis permette de souscrire au maximum à 4% du nombre d’actions 

composant le capital social ;  

Décide que les bénéficiaires des attributions pourront être des salariés, ou certaines catégories d’entre 

eux, de la Société et/ou des entités qui lui sont liées directement ou indirectement au sens de l’article 

L. 225-197-2 du Code de commerce, ainsi que les mandataires sociaux des sociétés ou entités susvisées, 

déterminés par le Conseil d’administration selon les dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants 

du Code de commerce, ou certains d’entre eux, et qui remplissent, en outre, les conditions et, le cas 

échéant, les critères d’attribution qui auront été fixés par le Conseil d’administration ; 

Décide que si des attributions sont consenties aux mandataires sociaux visés à l’article L. 225-197-1 II, 

alinéas 1 et 2 du Code de commerce, elles ne pourront l’être que dans les conditions de l’article L. 22-

10-60 du Code de commerce ;  

Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive : 

- soit au terme d’une période d’acquisition minimale d’un an, étant entendu que les bénéficiaires 

devront alors conserver les actions pendant une durée minimale d’un an à compter de leur 

attribution définitive ; 

- soit, pour tout ou partie des actions attribuées, au terme d’une période d’acquisition minimale 

de deux ans, et dans ce cas, sans période de conservation minimale ; 
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- étant entendu que le Conseil d’administration aura la faculté de choisir entre ces deux 

possibilités et de les utiliser alternativement ou concurremment et pourra dans l’un ou l’autre 

cas allonger la période d’acquisition et/ou la période de conservation ; 

Décide, par dérogation à ce qui précède, que les actions pourront être définitivement attribuées avant le 

terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité de leur bénéficiaire correspondant au classement 

dans la deuxième et troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, 

au jour de la constatation de l’invalidité, et que lesdites actions seront librement cessibles par le 

bénéficiaire concerné indépendamment de la période de conservation précitée ; 

Prend acte qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la présente décision emportera, au fur 

et à mesure de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de capital par incorporation de 

réserves, bénéfices ou prime d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation 

corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de 

souscription sur lesdites actions ; 

Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente résolution, avec 

faculté de subdélégation dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment 

de : 

- déterminer si les actions attribuées sont des actions à émettre et/ou existantes, et modifier son 

choix avant l’attribution définitive ; 

- déterminer les catégories de bénéficiaires de la ou des attributions ; 

- déterminer librement l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions attribuées à chacun 

d’eux, fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions et le cas 

échéant, les critères de performance ; 

- décider le montant de la ou des attributions, les dates et modalités de chacune, ainsi que la date, 

même rétroactive, à compter de laquelle les titres émis porteront jouissance ; 

- déterminer les durées définitives de la période d’acquisition et de la période de conservation 

des actions dans les limites fixées par la loi et l’Assemblée Générale ci-dessus ; 

- inscrire les actions attribuées gratuitement sur un compte nominatif au nom de leur titulaire, 

mentionnant l’indisponibilité et la durée de celle-ci ; 

- doter une réserve indisponible affectée aux droits des attributaires d’une somme égale au 

montant total de la valeur nominale des actions susceptibles d’être émises par voie 

d’augmentation de capital, par prélèvements des sommes nécessaires sur toutes réserves dont 

la Société a la libre disposition ; 

- procéder aux prélèvements nécessaires sur cette réserve indisponible afin de libérer la valeur 

nominale des actions à émettre au profit de leurs bénéficiaires, et augmenter en conséquence 

le capital social du montant nominal des actions attribuées ; 

- en cas d’augmentation de capital, modifier les statuts corrélativement et procéder aux 

formalités consécutives ; 

- en cas de réalisation d’opérations financières visées par l’article L. 228-99 alinéa premier du 

Code de commerce, pendant la période d’acquisition, mettre en œuvre, s’il le juge opportun, 

toutes mesures propres à préserver et ajuster les droits des attributaires d’actions selon les 

modalités et conditions prévues par ledit article ; 

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de trente-huit (38) mois, à compter 

de la présente Assemblée Générale ; 

Décide qu’à compter de sa mise en œuvre, la présente autorisation privera d’effet toute autorisation 

antérieure ayant le même objet. 

 

Dix-huitième Résolution (Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 

augmentation de capital par émission d’actions ou de titres donnant accès au capital, réservés aux 
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adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription au 

profit de ces derniers)  

 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 

comptes, 

Conformément aux articles L 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants 

du Code du Travail,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur Général 

et/ou au Directeur Général Délégué, pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs 

fois, à l’époque et selon les modalités qu’il déterminera, d’un montant nominal maximum de 10.000 

euros par émission d’un maximum de 200.000 actions ordinaires ou de titres financiers donnant accès 

au capital de la Société réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise (ou tout autre plan aux 

adhérents duquel les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ou toute loi ou règlementation 

analogue permettraient de réserver une augmentation de capital dans des conditions équivalentes), mis 

en place ou à mettre en place au sein de la Société ; étant précisé que ce montant nominal maximum ci-

dessus sera augmenté des titres émis afin de préserver les droits de porteurs de valeurs mobilières 

donnant accès à terme au capital conformément aux dispositions du Code de commerce ; 

Décide que le prix de souscription des actions sera fixé conformément aux dispositions de l’article 

L. 3332-20 du Code du travail ; 

Décide que la présente délégation emporte suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires aux actions nouvelles ou titres à émettre au profit des bénéficiaires susvisés, en cas 

d’utilisation de la délégation prévue à l’alinéa précédent ; 

Décide que le Conseil d’administration pourra prévoir l’attribution gratuite d’actions ou des titres 

financiers donnant accès au capital de la Société, dans les termes prévus à l’article L. 3332-21 du Code 

du travail ; 

Décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des actions 

ordinaires effectivement souscrites par les bénéficiaires susvisés ; 

Décide que les caractéristiques des émissions de titres financiers donnant accès au capital de la Société 

seront arrêtées par le Conseil d’administration dans les conditions fixées par la règlementation ; 

Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation et 

notamment : 

- décider et fixer les modalités d’émission et d’attribution des actions ou des titres financiers 

donnant accès au capital, en vertu de la présente délégation ; et notamment fixer le prix de 

souscription en respectant les règles définies ci-dessus, les dates d’ouverture et de clôture des 

souscriptions, les dates de jouissance (même rétroactives), les délais de libération des actions 

et, le cas échéant des titres financiers donnant accès au capital, le tout dans les limites légales 

; 

- constater la réalisation de la ou des augmentations de capital à concurrence du montant des 

actions ou titres qui seront effectivement souscrites et apporter aux statuts les modifications 

corrélatives ; 

- accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités ; 

- et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la réalisation définitive de 

l’augmentation ou des augmentations successives du capital social. 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de la 

présente Assemblée Générale ;  

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 

délégation antérieure ayant le même objet. 
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Dix-neuvième Résolution (Modification de l’article 28 des statuts de la Société relatif aux capitaux 

propres inférieurs à la moitié du capital social) 

 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

Décide, de modifier l’article 28 des statuts de la société afin de mettre en conformité les dispositions 

statutaires relatives aux capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social avec la législation et la 

règlementation en vigueur ;  

Décide, en conséquence, de remplacer les paragraphes 2 et 3 de l’article 28 des statuts par le paragraphe 

suivant : 

« Article 28 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL  

(…) 

Si la dissolution n'est pas prononcée, la société doit reconstituer ses capitaux propres ou réduire son 

capital social dans les conditions prévues par la loi et la règlementation. » 

Décide que le reste de l’article et des statuts demeure inchangé. 

 
Vingtième Résolution (Pouvoirs pour les formalités)  

 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité requise pour les assemblées générales ordinaires, 

Donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal pour 

accomplir les formalités de publicité légale et autres qu’il appartiendra. 
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SITUATION DU GROUPE AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE 

1.Compte rendu de l’activité et évènements importants du Groupe au cours de l’exercice 2024 

Fondée en 2009 par Pierre Jérôme et Stéphane Bette, basée à Paris et à Boulder aux États-Unis, SpineGuard 
est une entreprise innovante qui déploie sa technologie digitale DSG® de guidage chirurgical en temps réel 
sans rayons X pour sécuriser et simplifier le placement d’implants osseux. La société conçoit, développe et 
commercialise à travers le monde des dispositifs médicaux intégrant sa technologie. Plus de 100.000 
chirurgies ont été sécurisées à ce jour grâce à DSG® et de nombreuses études scientifiques dont 34 
publiées dans des revues médicales de référence, ont établi sa fiabilité, sa précision et autres bénéfices 
pour les patients, les chirurgiens, le personnel hospitalier et les systèmes de santé. Forte de ces 
fondamentaux et de partenariats stratégiques, SpineGuard étend les applications de sa technologie DSG® 
au traitement des scolioses par voie antérieure, la fusion de l’articulation sacro-iliaque, l’implantologie 
dentaire et les innovations telles que la vis pédiculaire et le foret « intelligents » ou la robotique 
chirurgicale. DSG® a été inventée par Maurice Bourlion, le Dr Ciaran Bolger et Alain Vanquaethem, la 
société est engagée dans une démarche RSE.  

 
Voici les faits marquants qui ont fait l’objet de communiqués de presse en 2024 : 

6 février 2024 SpineGuard franchit le cap des 100 000 chirurgies et des 30 publications avec la 
technologie DSG® 

 

5 mars 2024 SpineGuard franchit une étape significative de son plan réglementaire pour 
renforcer son offre PediGuard® en Chine 

 

18 juin 2024 Lancement d’une augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de 
souscription 

08 juillet 2024 Réalisation de l’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de 

souscription 

17 juillet 2024 SpineGuard soumet son dossier « 510K » aux États-Unis pour homologuer son 

nouveau dispositif de perçage intelligent dédié à la fusion de l’articulation sacro-

iliaque 

 
03 septembre 2024 SpineGuard obtient la certification CE-MDR et lance son PediGuard Fileté pour la 

chirurgie vertébrale par voie antérieure en Europe 

30 septembre 2024 SpineGuard obtient l’homologation de la FDA pour la commercialisation de son 

nouveau dispositif de perçage intelligent « PsiFGuard » dédié à la fusion de 

l’articulation sacro-iliaque 
 

Sur le plan financier, le chiffre d’affaires annuel de 4 648 K€ est en augmentation de 7,8% à taux de change 
réel et de 7,9% à taux de change constant par rapport à 2023.  

Aux États-Unis, le chiffre d'affaires de l’exercice 2024 a progressé de 20% par rapport à l’exercice 2023.  
Cette évolution favorable s’explique par des commandes significatives de la part d’Omnia Medical, la 
reprise en direct des comptes pédiatriques préalablement couverts par la société Wishbone Medical, et 
l’impact positif de la nouvelle équipe américaine mise en place par SpineGuard au printemps 2023.  

L’Europe, tirée principalement par la Grèce, la Slovaquie, l’Allemagne et les Pays-Bas, affiche une croissance 
de 4%, et le Moyen Orient de 19%.  

L’Amérique Latine est en recul de 12% et l’Asie de 64% du fait de l’absence temporaire de commande de la 
part de XinRong Medical, distributeur de SpineGuard en Chine. Le marché chinois des dispositifs médicaux 
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a subi plusieurs bouleversements en 2024 qui ont ralenti XinRong dans son plan de marche. Toutefois, la 
situation tend à s’améliorer ces derniers mois. L’homologation par la NMPA (National Medical Products 
Administration, autorité réglementaire chinoise) des modèles PediGuard Courbe et XS attendue au premier 
semestre 2025 est une échéance importante à venir pour le déploiement commercial de la technologie DSG 
en Chine, deuxième marché mondial de l’implantologie vertébrale. 

6 142 unités DSG ont été vendues au cours de l’année 2024 vs. 6 138 unités au cours de l’année 2023. 2 489 
unités ont été vendues aux États-Unis soit 41% de la totalité des unités vendues. 

La marge brute en pourcentage reste stable au 31 décembre 2024 à 78,0% contre 78,3% au 31 décembre 
2023. 

Les charges opérationnelles courantes ont diminué de 8,4% ou 609 K€ ce qui s’explique principalement  : 
• des économies réalisées au niveau des coûts administratifs ; 
• et l’absence de dépréciation de créances clients en 2024 contrairement à 2023 où celle-ci s’élevait 

à 378 K€, en lien avec la décision unilatérale d’Adin Dental Implant Systems, maison mère de la 
Société ConfiDent ABC de mettre un terme à leur projet d’application dentaire de DSG pour des 
raisons financières.  

Les charges non courantes sont nulles au 31 décembre 2024 contre 57 K€ au 31 décembre 2023 et 
correspondent principalement à des coûts de restructuration aux Etats-Unis. 

Le résultat opérationnel courant s’établit à -3 061 K€ au 31 décembre 2024, contre -3 919 K€ au 31 
décembre 2023.  

Le résultat financier à -21 K€ reflète principalement les intérêts des dettes avec Norgine, Harbert European 
Growth et BpiFrance, des gains de change nets pour 183 K€, des produits relatifs aux placements (comptes 
à terme) pour +97 K€.  

Le résultat net ressort ainsi à -3 082 K€ contre -4 183 K€, reflet des éléments précédents soit une 
amélioration de +1 101 K€ par rapport à l’exercice 2023.  

Le besoin en fonds de roulement d’exploitation au 31 décembre 2024 ressort à 599 K€ contre  
540 K€ au 31 décembre 2023.  

La trésorerie et les placements liquides (présentés en actif financier courant) au 31 décembre 2024 
ressortent à 719 K€ contre 3 893 K€ au 31 décembre 2023. Cette variation de la trésorerie s’explique 
essentiellement par : 

• La capacité d’autofinancement qui diminue à -2 245 K€ en 2024 contre -3 545 K€ en 2023 et la 
trésorerie consommée par l’exploitation s’élève à - 2 360 K€ en 2024 contre - 3 649 K€ en 2023, 
soit une amélioration de 1 289 K€ ; 

• La variation du besoin en fonds de roulement augmente de 115 K€ sur 2024 principalement en 
raison de la diminution de dettes de court terme; 

• Le remboursement partiel du capital sur les emprunts obligataires souscrits auprès des sociétés 
Norgine Venture et Harbert European Growth à hauteur de 840 K€ ;  

• Le remboursement du capital de l’emprunt BpiFrance à hauteur de 49 K€ ; 

• Le paiement des intérêts des emprunts obligataires souscrits auprès des sociétés Norgine Venture 
et Harbert European Growth à hauteur de 146 K€ ; 

• L’augmentation de capital nette de frais de juillet 2024 pour 701 K€.  

 

La Société bénéfice d’une avance remboursable au titre de contrats COFACE (assurance prospection) pour 
la Chine. La Société a remboursé 8 K€ en 2024 au titre de la cinquième année d’amortissement de l’avance 
(note 11.1.1 des comptes consolidés). 

2.Ventes & Marketing 

Au 31 décembre 2024 l’équipe commerciale et marketing est composée de 6 personnes aux Etats-Unis dont 
quatre ont été recrutées en 2023 et 3 personnes pour le reste du monde basées à Paris. Celle-ci anime un 
ensemble d’une trentaine d’agences commerciales, quatre distributeurs et un partenaire stratégique aux 
Etats-Unis, et une trentaine de distributeurs dans le reste du monde ainsi qu’une agence commerciale de 5 
personnes en France et un méta-agent pour l’Amérique Latine. 

Activité : Après une année 2023 particulièrement délicate du fait de l’arrêt de deux accords commerciaux 
importants, 2024 marque le retour à la croissance pour SpineGuard aux États-Unis, de loin le premier 
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marché mondial du secteur. La progression globale est de 7,8% à taux de change réel sur l’ensemble de 
l’année et ce malgré le recul du chiffre d’affaires au quatrième trimestre 2024, en raison notamment de 
l’absence temporaire de commande du distributeur chinois. La dynamique reste bonne en Europe et au 
Moyen-Orient. 

2 489 unités ont été vendues aux Etats-Unis soit 42% du volume sur l’ensemble de l’année 2024. La 
répartition et l’évolution par zone géographique du chiffre d’affaires et des unités vendues s’établissent 
comme suit : 

 

CHIFFRE D’AFFAIRES PAR ZONE GEOGRAPHIQUE 
(Montants en euros) 

31/12/2024 31/12/2023 

Etats-Unis 2 983 143 2 678 303 

Reste du monde  1 664 894 1 634 495 

Total chiffre d'affaires par zone géographique  4 648 037 4 312 798 

 

Unités vendues (en nombre) 31/12/2024 31/12/2023 

USA 2 489 2 120 

Europe  2 341 2 426 

Amérique Latine  530  656 

Asie Pacifique 145 632 

Moyen Orient  378 304 

 Total nombre d'unités vendues  5 883 6 138 

 

Aux États-Unis, le chiffre d'affaires de l’exercice 2024 a progressé de 20% par rapport à l’exercice 2023. 
Cette évolution favorable s’explique par des commandes significatives de la part d’Omnia Medical, la reprise 
en direct des comptes pédiatriques préalablement couverts par la société Wishbone Medical, et l’impact 
positif de la nouvelle équipe américaine mise en place par SpineGuard au printemps 2023.  

 
Dans le reste du monde, la société continue de concentrer ses actions de formation et de marketing en 
soutien des distributeurs majeurs avec une approche centrée sur la profitabilité par zone / pays :   

• En Europe, le chiffre d’affaires progresse de 4% sous l’impulsion notable de la Grèce, la Slovaquie, 
l’Allemagne et les Pays-Bas. 

• L’Amérique Latine est en recul de 19,2%  

• Au Moyen-Orient, le chiffre d’affaires est en croissance de 24,3% et l’activité reste concentrée sur 
Israël et l’Arabie Saoudite.  

• En Asie-Pacifique les ventes sont en recul de 77,1%du fait de l’absence temporaire de commande 
de la part de XinRong Medical, distributeur de SpineGuard en Chine. Le marché chinois des 
dispositifs médicaux a subi plusieurs bouleversements en 2024 qui ont ralenti XinRong dans son 
plan de marche. Toutefois, la situation tend à s’améliorer ces derniers mois. L’homologation par la 
NMPA (National Medical Products Administration, autorité réglementaire chinoise) des modèles 
PediGuard Courbe et XS attendue au premier semestre 2025 est une échéance importante à venir 
pour le déploiement commercial de la technologie DSG en Chine, deuxième marché mondial de 
l’implantologie vertébrale.  

3.Recherche et développement 

La Société a poursuivi ses recherches et ses investissements sur les axes stratégiques définis en 
concertation avec le Conseil Scientifique (SAB) pour le développement des nouveaux produits et études 
cliniques. Elle a assigné aux projets un niveau de priorité selon un retour sur investissement rapide. 

Application du 
PediGuard Threaded à 
la chirurgie vertébrale 
par voie antérieure 

SpineGuard a obtenu en septembre 2024 l’homologation sous la nouvelle 
réglementation européenne MDR de son PediGuard fileté adapté à la chirurgie par 
voie antérieure, ce qui a permis son lancement au congrès de l’Eurospine. 
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Homologation de 
toute la gamme 
PediGuard en Chine 

SpineGuard a obtenu en septembre 2024 le renouvellement de son certificat 
d’homologation pour la commercialisation en Chine des produits PediGuard de 
forme droite (2.5 ; 3.2 et 4.0mm). SpineGuard a également préparé le dossier 
d’homologation de ses modèles courbes et XS, et l’a déposé auprès de autorités 
Chinoises (NMPA), le dossier est en cours d’instruction.  

 

Projet « PsiFGuard »  
codéveloppé avec la 
société américaine 
Omnia Medical 

 

SpineGuard a finalisé au cours de 2024 le design et l’industrialisation de son 
nouveau produit « PsiFGuard » destiné à la fusion de l’articulation sacro-iliaque 
par voie postérieurs (« PSIF »). Elle a déposé son dossier d’homologation auprès 
de la FDA en juillet, puis obtenu l’accord de la FDA pour la commercialisation de 
ce nouveau produit aux Etats-Unis en septembre. Enfin, SpineGuard a livré à 
Omnia Medical les premiers lots de produits fabriqués en 2024. 

 

Foret universel DSG 
pour rendre les 
perceuses 
orthopédiques 
« intelligentes », et 
guide de perçage 
« intelligent » 

 

 

 

 

En 2024, SpineGuard a finalisé la conception et l’industrialisation du foret équipé 
se sa technologie DSG, prévu pour s’adapter aux perceuses orthopédiques du 
marché et aux systèmes de navigation. La société a également déterminé 
précisément le chemin de l’homologation aux Etats-Unis par la FDA, via un process 
de pré-soumission. Enfin, SpineGuard a présenté le nouveau produit lors de 
nombreux meetings avec les industriels de son secteur, et avec des chirurgiens, 
distributeurs et agents commerciaux pour peaufiner son design et déterminer son 
positionnement sur le marché. 

En parallèle, la Société a dessiné et fabriqué le prototype fonctionnel d’un guide 
de perçage intelligent, qui permettra de détecter automatiquement une situation 
de brèche osseuse grâce aux algorithmes issus de son programme robotique, et de 
stopper la progression du perçage par un système de butée automatique. Ce guide 
intelligent sera développé en 2025 et continuera, avec le foret DSG, d’alimenter les 
discussions stratégiques avec les industriels acteurs de la robotique appliquée à 
la chirurgie orthopédique vers une possible intégration. 

 

Application de la 
technologie DSG 
aux plateformes 
robotiques  

 
 

L'objectif est de développer un savoir-faire et une propriété intellectuelle qui 
puissent être licenciés à un ou plusieurs acteurs industriels de la chirurgie 
orthopédique robotisée, leur permettant de se différencier sur le marché en 
augmentant les performances et la sécurité de leur plateforme robotique 
d’assistance à la chirurgie. Pour cela, SpineGuard progresse régulièrement à 
démontrer et protéger la façon dont la technologie DSG est mise en œuvre en 
chirurgie robotisée de la colonne vertébrale. En particulier, elle a développé des 
algorithmes qui permettent la détection et la prévention automatique des brèches 
osseuses lors du perçage de l'avant-trou pour l'insertion de vis pédiculaires.  

• Résection osseuse : En 2024, l’équipe en charge de l’application robotique 
a démontré par une nouvelle série d’expérimentations, que DSG pouvait 
également être utilisée pour sécuriser la découpe osseuse robotiquement 
assistée, un marché potentiel très large et qui n’est pas actuellement 
exploité commercialement par les acteurs du secteur. SpineGuard a pu 
leur faire part de ses progrès lors des congrès de fin d’année : SRS 
(Scoliosis Research Society), NASS (North American Spine Society) et 
Eurospine, suscitant un bon niveau d’intérêt. 

• Collaboration au sein du consortium « FAROS » (Functional Accurate 
Robotic Surgery) : le travail s’est achevé en septembre 2024 avec la 
démonstration sur sujet anatomique, devant les officiers de la 
Communauté Européenne, de l’efficacité du perçage pédiculaire 
robotique sécurisé par la technologie DSG. L’équipe a ensuite contribué 
au rapport final en collaboration avec les Universités de KU Louvain, 
Sorbonne, Kings College et Ecole de chirurgie de Balgrist, afin d’assurer la 
bonne réception des aides financières associées à ce projet européen. 

 
Combinaison de 
DSG avec une 
technologie 

SpineGuard a breveté depuis 2014 une technologie ultrasonore qui permet de 
déterminer sans recours aux rayons X le point d’entrée et la trajectoire de perçage 
depuis la surface de l’os, avant que l’outil de perçage ne le pénètre. Cette 
technologie est parfaitement complémentaire de DSG puisqu’une fois que l’outil a 
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ultrasonore 
innovante 

commencé à pénétrer l’os, DSG prend le relai afin d’éviter les brèches de façon 
ultraprécise. En 2024, les travaux de la thèse CIFRE sous la double tutelle des 
laboratoires ISIR (Institut des Systèmes Intelligents et de Robotique) et LIB 
(Laboratoire d’Imagerie Biomédicale) se sont poursuivis : design et fabrication 
d’un transducteur dédié, réalisation d’expérimentations très prometteuses 
montrant que nous la surface osseuse postérieure de la colonne peut-être scannée 
à l’aide d’un robot pour déterminer précisément la direction du perçage 
pédiculaire. 

 

Mesure de la qualité 
osseuse 

La mesure DSG de la conductivité électrique de l’os permettrait, selon la théorie, 
de mesurer la densité osseuse locale des patients pendant la chirurgie. Cette 
mesure est porteuse de valeur clinique par exemple pour aider certaines 
décisions per-opératoires telles que le choix des moyens d’ancrage osseux, leur 
nombre, ou l’utilisation de ciment de renforcement osseux. Un autre exemple est 
la prescription de médicaments de renforcement osseux en post-opératoire. En 
implantologie dentaire, cette mesure pourrait aussi permettre l’optimisation du 
calibrage du perçage osseux dans lequel sera logé l’implant, afin d’obtenir une 
stabilité et une ostéo-intégration maximale.  

En 2024, l’utilisation de l’interface DSG Connect a permis à des chirurgiens 
français, américains et brésilien d’enregistrer des données de mesure DSG de l’os 
des patients opérés, qu’ils pourront analyser de façon rétrospective, pour évaluer 
leur corrélation avec l’examen standard radiologique « DEXA » qui donne un 
index global de densité osseuse du patient, ou de la mesure « Hounsfield Unit » 
obtenue à partir de CT scans. A ce jour, plus de 1000 points de données ont été 
collectés lors de 30 chirurgies, l’analyse préliminaire est en cours et la collecte se 
poursuit. 

  

Brevets 

 

En 2024, la société a poursuivi ses efforts de maintenance et d'extension de son 
portefeuille de brevets internationaux pour la protection générale de la 
technologie DSG ainsi que de ses différentes applications : 

• Le brevet « Real time » étendant la protection générale de la technologie DSG 
dans le temps a été décerné dans plusieurs pays européens. 

• Le premier brevet d’application de DSG au perçage osseux robotique a été 
décerné en Chine, Israël, Inde et au Mexique. 

• Le deuxième brevet d’application de DSG au perçage osseux robotique a été 
publié en Europe et en Chine.  

• Le brevet d’application de DSG au guide de perçage intelligent a été publié 
en Chine.  

• Des extensions internationales ont été déposées pour le brevet d’application 
robotique de DSG (algorithmes de détection de brèche). 

• Un brevet de technologie ultrasonore a été publié aux USA. 
• Un brevet d’application dentaire de DSG a été publié aux Etats-Unis et en 

Europe. 
• Une demande de brevet a été déposée aux USA pour l’application sacro-

iliaque de DSG, conjointement avec la société Omnia Medical. 
• Certains brevets non critiques ont expirés ou ont été abandonnés afin 

d’optimiser les coûts. 

 

Ces efforts portent à 83 brevets et demandes, répartis en 14 familles, plus trois 
marques internationales, l'étendue du portefeuille international de propriété 
intellectuelle de la Société à fin 2024. 

  

Activités 
réglementaires et 
d'assurance de la 
qualité 

• SpineGuard a obtenu la certification de la conformité de son système 
d’assurance de la qualité et de ses dossiers techniques et cliniques des 
produits à la nouvelle réglementation européenne « MDR » (Medical Device 
Regulation), par l'organisme notifié TUV SUD. 

• Comme évoqué plus haut, la Société a établi sa stratégie réglementaire pour 
homologuer l’intégralité de sa gamme en Chine et commencé son exécution 
en partenariat avec XinRong Medical Group (partenaire commercial) et le 
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consultant spécialisé VVR. SpineGuard a ainsi obtenu le renouvellement de 
l’homologation de sa gamme de PediGuard classique et a déposé le dossier 
pour étendre cette homologation aux modèles courbes et XS. Il est à noter 
que les certificats résultants sont la propriété de SpineGuard. 

• Enfin, la Société a obtenu l’homologation par la FDA de son nouveau produit 
« PsiFGuard »  développé en partenariat avec la société américaine Omnia 
Medical pour la fusion sacro-iliaque par voie postérieure. 

Activités scientifiques 
précliniques et 
cliniques 

Outre les activités expérimentations pré-cliniques conduites dans les projets 
robotiques et ultrasons cités plus haut, en 2024 deux nouvelles études ont été 
publiées dans des journaux scientifiques à comité de lecture. Elles portent sur 
l’utilisation de DSG dans les chirurgies par voie antérieure. Ce sont : 

• Thoracoscopic Anterior Vertebral Body Tethering in Lenke Type-1 Right 
Adolescent Idiopathic Scoliosis, Clément Jeandel et al. ; JOURNAL OF BONE 
AND JOINT SURGERY, Am. 2020 May 6; 102(9):769-77, Spine (Phila Pa 
1976). 2014 Sep 15;39(20):1688-93, and JBone JointSurgAm.2021 Sep 
1;103(17):1611-9. 

• Posterior Vertebral Body Tethering: A Preliminary Study of a New Technique 
to Correct Lenke 5C Lumbar Curves in Adolescent Idiopathic Scoliosis, Jean-
Damien Metaizeau et al.; "Children 2024, 11, 157 ; 
https://doi.org/10.3390/children11020157" 

4.Résultats des activités du Groupe – Chiffre d’affaires et résultat net de l’exercice 

Sur le plan financier, le chiffre d’affaires annuel de 4 648 K€ est en augmentation de 7,8% à taux de change 
réel et de 7,9% à taux de change constant par rapport à 2023.  

Cela représente un total de 6 142unités DSG vendues en 2024 contre 6 138 en 2023 avec la répartition 
suivante par zone d’activité : 

Unités vendues (en nombre) 31/12/2024 31/12/2023 Var. % 

USA 2 489 2 120 17,4% 

Europe 2 530 2 426 4,3% 

Amérique Latine 566 656 -13,7 

Asie Pacifique 149 632 -76,4% 

Moyen Orient 408 304 +34,2% 

 Total nombre d'unités vendues 6 142 6 138 +0,1% 

5.Evolution des affaires, des résultats et de la situation financière  

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-100-1 du Code de commerce, nous vous indiquons que 
les différents éléments fournis dans le présent rapport constituent notre analyse objective et exhaustive 
de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la Société au titre de l’exercice clos 
le 31 décembre 2024 notamment de sa situation d'endettement, au regard du volume et de la complexité 
des affaires. 

Après une année 2023 particulièrement délicate du fait de l’arrêt de deux accords commerciaux 
importants, 2024 marque le retour à la croissance pour SpineGuard notamment aux États-Unis, de loin le 
premier marché mondial du secteur. La progression est de 7,8% à taux de change réel sur l’ensemble de 
l’année et ce malgré le recul du chiffre d’affaires au quatrième trimestre 2024, en raison notamment de 
l’absence temporaire de commande du distributeur chinois, ce qui affecte la croissance annuelle globale. 
Par ailleurs la dynamique reste bonne en Europe et au Moyen-Orient. 

La trésorerie et les placements liquides (présentés en actif financier courant) au 31 décembre 2024 
ressortent à 719 K€ contre 3 893 K€ au 31 décembre 2023. Cette variation de la trésorerie s’explique 
essentiellement par  

• La capacité d’autofinancement qui diminue à -2 231K€ en 2024 contre -3 545 K€ en 2023 et la 
trésorerie consommée par l’exploitation s’élève à – -2 347 K€ en 2024 contre - 3 649 K€ en 2023, 
soit une amélioration de +1 289 K€ ; 
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• La variation du besoin en fonds de roulement augmente de 115 K€ sur 2024 principalement en 
raison de la diminution de dettes de court terme ; 

• Le remboursement partiel du capital sur les emprunts obligataires souscrits auprès des sociétés 
Norgine Venture et Harbert European Growth à hauteur de 840 K€ ;  

• Le remboursement du capital de l’emprunt BpiFrance à hauteur de 49 K€ ; 

• Le paiement des intérêts des emprunts obligataires souscrits auprès des sociétés Norgine Venture 
et Harbert European Growth à hauteur de 146 K€ ; 

• L’augmentation de capital nette de frais de juillet 2024 pour 701 K€.  

Outre la position de trésorerie disponible au 31 décembre 2024, la Société a mis en place en décembre 2024 
un financement obligataire d’un montant maximal d’1 million d’euros (dont 100 000 euros reçu en 
décembre 2024) pour soutenir la commercialisation de deux nouveaux produits munis de la technologie 
DSG® : PediGuard Fileté pour la voie antérieure et PsiFGuard pour la fusion sacro-iliaque. 

La Société exécute les plans de sauvegarde et de Chapter 11 aux Etats-Unis validés en 2021 sans difficulté 
aucune. 

En résumé, 2024 a été une bonne année pour SpineGuard en raison du retour à la croissance des ventes, et 
de la poursuite de ses avancées sur le front de l’innovation.  

6.Evènements importants postérieurs à la clôture 

6 janvier 2025 SpineGuard et Omnia Medical annoncent la signature de l’extension de leur 
partenariat stratégique.  

7 janvier 2025 SpineGuard réalise un financement obligataire e d’un montant maximal d’1 million 
d’euros et annonce la réception de 100.000 euros pour soutenir la commercialisation 
de ses deux nouveaux produits munis de la technologie DSG® : PediGuard Fileté pour 
la voie antérieure et PsiFGuard pour la fusion sacro-iliaque. 

  

10 février 2025 SpineGuard annonce le lancement commercial de « PsiFGuard » son nouveau dispositif de 
perçage intelligent dédié à la fusion sacro-iliaque 
 

12 mars 2025 SpineGuard lance une augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de 
souscription 

31 mars 2025 Réalisation de l’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de 
souscription pour un montant brut d’environ 1M€ 

09 avril 2025 SpineGuard et Omnia Medical annoncent la signature d’une lettre d’intention engageante 
pour le transfert de SpineGuard Inc 

7.Evolution prévisible et perspectives d’avenir 

En 2025, SpineGuard continue de soutenir la croissance de ses ventes en s’appuyant sur l’introduction de 
ses nouveaux produits sur le marché, le PediGuard Fileté pour la correction des scolioses par voie 
antérieure récemment marqué CE, et le dispositif PsiFGuard codéveloppé avec la société Omnia Medical 
pour la fusion sacro-iliaque récemment homologué par la FDA. La Société poursuit par ailleurs 
l’enregistrement de l’ensemble de sa gamme PediGuard en Chine. En outre, SpineGuard s’attèle à nouer 
des partenariats stratégiques et à renforcer son financement en continuant à étudier différentes options.  

L’extension du partenariat avec Omnia Medical annoncé le 6 janvier 2025, marque un tournant 
stratégique pour SpineGuard. PsiFGuard a officiellement été lancé fin janvier 2025 au congrès de la NANS 
(North American Neuromodulation Society) à Orlando. Il fait maintenant partie intégrante d’une solution 
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complète proposée par Omnia Medical pour les interventions de fusion sacro-iliaque réalisées en 
ambulatoire, un marché en forte croissance. Cet accord va permettre d’exploiter pleinement les 
complémentarités des deux sociétés avec dans un premier temps le transfert d’experts de la technologie 
DSG® de SpineGuard Inc. vers Omnia Medicalen en soutien de l’introduction de PsiFGuard sur le marché 
américain, puis l’extension progressive du périmètre de leur collaboration à d’autres produits et 
géographies. 

 

Dans la continuité de cet accord, le 09 avril 2025, SpineGuard et Omnia Medical ont annoncé la signature 
d’une lettre d’intention engageante pour le transfert de SpineGuard Inc, filiale détenue à 100% par 
SpineGuard SA. L’intégration de SpineGuard Inc au sein d’Omnia Medical a pour objectif d’accroitre de 
manière significative la compétitivité des produits dérivés de la technologie DSG aux États-Unis. La 
demande croissante pour des solutions complètes fut un des moteurs de la réalisation de ce transfert. 
Concrètement, tous les dispositifs PediGuard vont désormais être intégrés à l’offre d’implants d’Omnia 
Medical dans une large variété d’indications et de types de procédures de traitement de la colonne 
vertébrale, chirurgies et interventions moins invasives, à l’hôpital ou dans des centres ambulatoires. Les 
conditions d’un déploiement commercial plus rapide et plus efficace de la technologie DSG aux États-Unis 
seront ainsi créées. Cette opération va également permettre d’alléger sensiblement la structure de coûts, 
et constitue de ce fait un levier important vers l’atteinte de l’objectif d’équilibre opérationnel à fin 2026. 
Les principaux termes de la lettre d’intention engageante incluent d’une part l’acquisition en numéraire de 
la totalité du stock de produits de SpineGuard Inc. par Omnia Medical et d’autre part le transfert de l’entité 
légale SpineGuard Inc. rémunérée en actions Omnia Medical. Les termes définitifs de l’opération pourront 
être retrouvés dans le rapport financier post réalisation du transfert. L’opération de cession de SpineGuard 
Inc. à Omnia Medical reste soumise à des conditions suspensives usuelles, dont notamment la réalisation 
d’un audit. Il est précisé que les actifs transférés ne sont pas essentiels pour l’exploitation de SpineGuard 
ni pour sa capacité à innover et développer la technologie DSG®. En effet, SpineGuard Inc est une filiale de 
distribution dont les principaux actifs sont les stocks, les comptes clients et le personnel. 

À ce jour le principe de continuité d'exploitation a été retenu par le Conseil d’administration au regard du 
niveau de la trésorerie consolidée, des équivalents de trésorerie, des encaissements prévisionnels, de la 
poursuite de sa croissance commerciale, de la signature d’un contrat obligataire d’un montant maximum 
d’1 million d’euros, de l’augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription 
réalisée et des mesures mises en œuvre par la Direction pour assurer le financement de la Société. 
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Modalités de participation à l’Assemblée Générale 

• Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale :

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à l’Assemblée 

Générale : 

− soit en y assistant physiquement,

− soit en votant par correspondance ou par internet,

− soit en se faisant représenter par son conjoint, par son partenaire avec lequel il a été conclu un

pacte civil de solidarité ou par un autre actionnaire.

Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, seront admis à participer à l’Assemblée 

Générale les actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’inscription en compte de leurs titres à leur 

nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au deuxième jour ouvré 

précédant l’Assemblée Générale, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les registres de la Société, pour 

les actionnaires au nominatif, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

L’inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires 

financiers est constatée par une attestation de participation délivrée par ces derniers, en annexe : 

- du formulaire de vote à distance ;

- de la procuration de vote ;

- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de

l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

L’Assemblée Générale devant se tenir le mardi 10 juin 2025, la date limite qui constitue le deuxième 

jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, à zéro heure, sera le vendredi 6 juin 2025, à zéro heure, 

heure de Paris. 

• Modes de participation à l’Assemblée Générale :

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale devront : 

− pour les actionnaires nominatifs : demander une carte d’admission soit par courrier postal à

l’aide de l’enveloppe prépayée jointe à la convocation qui lui sera adressée en utilisant le

formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, soit en se connectant au site

Internet https://sharinbox.societegenerale.com avec ses identifiants habituels, pour accéder au

site de vote (la carte d’admission sera alors mise à disposition de l’actionnaire, selon son choix,

sous format électronique imprimable ou par courrier postal), ou se présenter le jour de

l’Assemblée Générale directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce

d’identité. L’actionnaire au nominatif inscrit depuis un mois au moins à la date de l’avis de

convocation recevra la brochure de convocation accompagnée d’un formulaire unique par

courrier postal, sauf s’il a demandé à être convoqué par voie électronique ;

− pour les actionnaires au porteur : il pourra soit se connecter avec ses identifiants habituels

au portail Internet de son Teneur de Compte Titres pour accéder au site Internet Votaccess puis

suivra la procédure indiquée à l’écran pour imprimer sa carte d’admission, soit demander à

l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu’une carte d’admission lui

soit adressée. Dans ce dernier cas, s’il n’a pas reçu sa carte d’admission le vendredi 6 juin 2025,
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il devra demander à son teneur de compte titres de lui délivrer une attestation de participation 

qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant 

l’Assemblée Générale, soit le vendredi 6 juin 2025, zéro heure, heure de Paris, pour être admis 

à l’Assemblée Générale.  

 

Il est rappelé que l’attestation de participation est un moyen exceptionnel de participation d’un 

actionnaire, réservé aux cas de perte ou de non-réception de la carte d’admission. L’actionnaire n’est 

pas exempté de l’obligation de retourner le formulaire de participation dûment complété. Ainsi, seules 

les attestations de participation établies dans les règles définies par le Code du commerce, soit émises 

au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, soit le vendredi 6 juin 2025, zéro heure, heure 

de Paris, seront acceptées le jour de l’Assemblée Générale.  

Les actionnaires au porteur et au nominatif doivent être en mesure de justifier de leur identité pour 

assister à l’Assemblée Générale.  

Pour faciliter le déroulement de l’Assemblée Générale, il est recommandé aux actionnaires de se 

présenter en avance par rapport à l’heure fixée pour le début de l’Assemblée Générale. Au-delà, leur 

accès en salle avec possibilité de vote, ne pourra être garanti. En effet, afin d’assurer la bonne tenue du 

vote, des contraintes horaires de participation au vote en séance seront appliquées. Ainsi, l’émargement 

pourra être clos jusqu’à une heure avant la mise au vote des résolutions.  

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée Générale et désirant voter par 

correspondance ou être représentés devront : 

− pour les actionnaires nominatifs :  

o soit renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui 

lui sera adressé avec la convocation, à l’aide de l’enveloppe prépayée, également jointe 

à la convocation, 

o soit voter par voie électronique, en se connectant, au site Internet 

https://sharinbox.societegenerale.com ;  

− pour les actionnaires au porteur :  

o soit demander le formulaire, par lettre adressée à l’intermédiaire auprès duquel ses 

titres sont inscrits, à compter de la date de convocation de l’Assemblée Générale. Cette 

lettre devra être parvenue au Service des Assemblées de Société Générale, au plus tard 

six (6) jours avant la date de réunion de l’Assemblée Générale, soit, le mercredi 4 juin 

2025. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être 

renvoyé à l’intermédiaire financier qui se chargera de le faire parvenir à Société 

Générale – Service Assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes 

Cedex 03,  

o soit voter par voie électronique, en se connectant, avec ses identifiants habituels au 

portail Internet de son Teneur de Compte Titres pour accéder au site Internet Votaccess 

(selon les modalités décrites au point 4 ci-après) au plus tard le lundi 9 juin 2025 à 15 

heures.  

Pour être pris en compte, les formulaires de vote à distance ou par procuration, dûment remplis et signés, 

devront être reçus par la Société Générale, Services Assemblée Générale, au plus tard trois jours avant 

la tenue de l’Assemblée Générale, soit au plus tard le samedi 7 juin 2025. Il est précisé qu’aucun 

formulaire reçu par la Société après cette date ne sera pris en compte. 

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le 

Président de l’Assemblée Générale émettra un vote selon les recommandations du Conseil 

d’administration.  
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La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa 

désignation.  

L’actionnaire peut révoquer son mandataire, étant précisé que la révocation devra être effectuée par 

écrit et selon les modalités précisées ci-dessus. Pour désigner un nouveau mandataire après révocation, 

l’actionnaire devra demander à Société Générale (s’il est actionnaire au nominatif) ou à son 

intermédiaire habilité (s’il est actionnaire au porteur) de lui envoyer un nouveau formulaire de vote par 

procuration, qu’il devra retourner, en y portant la mention « Changement de mandataire » à Société 

Générale – Service Assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03, trois 

jours calendaires au moins avant la tenue de l’Assemblée Générale, soit le samedi 7 juin 2025.  

La notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par 

voie électronique, selon les modalités suivantes :  

• pour les actionnaires au nominatif pur ou administré : en se connectant sur le site 

Internet https://sharinbox.societegenerale.com avec ses identifiants habituels et en allant sur 

la page « Mes Opérations – Assemblée Générale SpineGuard » puis enfin en cliquant sur le 

bouton « Désigner ou révoquer un mandat », sur le site du vote Votaccess.  

Si un actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou mot de passe, il peut suivre 

les indications données à l’écran pour les obtenir ;  

• pour les actionnaires au porteur : soit en se connectant sur le portail Internet de leur teneur 

de compte titres pour accéder au site Votaccess si l’intermédiaire y est connecté, soit par 

courriel, en envoyant un email à leur intermédiaire financier. Ce courriel devra 

obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la Société, nom, prénom, 

adresse, références bancaires du mandant, ainsi que les nom, prénom et si possible adresse 

du mandataire. L’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire habilité 

d’envoyer une confirmation écrite à Société Générale – Service Assemblées, 32, rue du 

Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03.  

 

Afin que les conclusions ou révocations de mandats notifiés par voie électronique puissent être 

valablement prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de 

l’Assemblée Générale, soit le lundi 9 juin 2025, à 15 heures (heure de Paris). 

• Modalités de vote par internet ou procuration par voie électronique : 

La Société offre en outre à ses actionnaires la possibilité de voter et de désigner ou révoquer un 

mandataire par Internet préalablement à l’Assemblée Générale, sur un site sécurisé dédié, dans les 

conditions ci-après. 

Le service Votaccess sera ouvert du mercredi 21 mai 2025 à 9 heures au lundi 9 juin 2025 à 15 heures, 

heure de Paris.  

Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet sécurisé dédié, il est recommandé aux 

actionnaires ne pas attendre la veille de l’Assemblée Générale pour voter. 

− pour les actionnaires nominatifs (pur et administré): les titulaires d’actions détenues au 

nominatif pur ou administré qui souhaitent voter par Internet accéderont au site Votaccess via 

le site Internet www.sharinbox.societegenerale.com en utilisant l’identifiant inscrit sur le 

formulaire de vote et en suivant les instructions portées à l’écran ou à l’aide de l’email de 

connexion si l’actionnaire a déjà activé son compte Sharinbox by SG Markets. 

L’actionnaire au nominatif se connectera au site https://sharinbox.societegenerale.com en 

utilisant son code d’accès Sharinbox. Le mot de passe de connexion au site lui a été adressé par 
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courrier lors de son entrée en relation avec Société Générale Securities Services. Il peut être ré-

envoyé en cliquant sur « obtenir vos identifiants » sur la page d’accueil du site. 

Une fois connecté, l’actionnaire nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin 

d’accéder à la plateforme Votaccess et voter ou désigner ou révoquer un mandataire (le 

Président de l’Assemblée Générale ou tout autre personne).  

− pour les actionnaires au porteur : seuls les titulaires d’actions au porteur dont le teneur de 

compte-titres a adhéré au système Votaccess et leur propose ce service pour cette Assemblée 

Générale pourront y avoir accès. Il appartient à l’actionnaire dont les actions sont inscrites en 

compte sous la forme au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur de 

compte est connecté ou non à la plateforme Votaccess et, le cas échéant, si cet accès est soumis 

à des conditions d’utilisations particulières. Le teneur de compte titres de l’actionnaire au 

porteur, qui n’adhère pas à Votaccess ou soumet l’accès à la plateforme sécurisée à des 

conditions d’utilisation, indiquera à l’actionnaire comment procéder.  

L’actionnaire au porteur se connectera, avec ses identifiants habituels, au portail Internet de son 

teneur de compte-titres pour accéder au site internet Votaccess et suivra la procédure indiquée 

à l’écran pour voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

Les actionnaires pourront voter par Internet jusqu’à la veille de l’Assemblée Générale (soit le lundi 9 

juin 2025) à 15 heures, heure de Paris. 

• Changement de mode de participation  

Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 

d’admission ou une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à 

l’Assemblée Générale. 

Un actionnaire ne peut assister en personne à l’Assemblée Générale, y voter pour une partie de ses 

actions, et simultanément, désigner un mandataire pour voter au titre du solde de ses actions ; un 

actionnaire qui assiste personnellement à l’Assemblée Générale ne peut utiliser d’autre technique de 

vote que de voter lui-même pour l’intégralité de ses titres. 

L’actionnaire, qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 

d’admission ou une attestation de participation dans les conditions décrites ci-dessus, peut à tout 

moment céder tout ou partie de ses actions : 

- si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro 

heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote 

exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette fin, 

l’intermédiaire habilité teneur de comptes devra notifier la cession à la Société ou à son 

mandataire et lui transmettre les informations nécessaires.  

- si la cession ou toute autre opération intervient après le deuxième jour ouvré précédant 

l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, elle ne sera 

ni notifiée par l’intermédiaire habilité ni prise en considération par la Société, nonobstant toute 

convention contraire. 
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• Demande d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour.

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la fraction du capital prévue par les dispositions 

légales et réglementaires applicables, peuvent requérir, au plus tard le 25ème jour qui précède la date de 

l’Assemblée Générale (mais pas plus de 20 jours après la date du présent avis de réunion), l’inscription 

de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour dans les conditions prévues aux articles L. 225-

105 et R. 225-71 à R. 225-73 du Code de commerce. 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 

remplissant les conditions prévues par l’article R. 225-71 du Code de commerce, doivent parvenir au 

siège social de la Société (10, Cours Louis Lumière, 94300 Vincennes) à l’attention du Président du 

Conseil d’administration, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par courriel à l’adresse 

spineguard@newcap.eu, jusqu’au vendredi 16 mai 2025. La demande doit être accompagnée : 

− du point à mettre à l’ordre du jour ainsi que de sa motivation, ou

− du texte des projets de résolutions, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs et, le

cas échéant des renseignements prévus à l’article R. 225-71 alinéa 5 du Code de commerce, et

− d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation

par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code

de commerce susvisé.

En outre, l’examen par l’Assemblée Générale des points à l’ordre du jour ou des projets de résolutions 

déposés par les actionnaires est subordonné à la transmission, par les auteurs, d’une nouvelle attestation 

justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes conditions au deuxième jour ouvré 

précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris. 

• Questions écrites.

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions 

écrites au Président du Conseil d’administration à compter de la présente insertion. Ces questions 

doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis de 

réception ou par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante : spineguard@newcap.eu. 

Les questions écrites doivent être prises en compte dès lors qu’elles sont reçues avant la fin du 

quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale, soit le mercredi 4 juin 2025. Elles 

doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  

• Documents mis à la disposition des actionnaires.

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent 

être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre des assemblées générales seront disponibles, 

au siège social de la Société, SpineGuard, dans les délais légaux et, pour les documents prévus à l’article 

R. 22-10-23 du Code de commerce, sur le site Internet de la Société SpineGuard, à compter du vingt-

et-unième jour précédent l’Assemblée Générale.
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Date & Signature 
 

 JE VOTE PAR CORRESPONDANCE / I VOTE BY POST 
Cf. au verso (2) - See reverse (2) 

Sur les projets de 
résolutions non agréés, je 
vote en noircissant la case 
correspondant à mon choix. 
On the draft resolutions not 
approved, I cast my vote by 
shading the box of my 
choice. 

Je vote OUI à tous les projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’Administration 
ou le Directoire ou la Gérance, à l’EXCEPTION de ceux que je signale en noircissant comme ceci  
l’une des cases “Non” ou “Abstention”. / I vote YES all the draft resolutions approved by the Board 
of Directors, EXCEPT those indicated by a shaded box, like this , for which I vote No or I abstain. 

                                 1         2         3         4        5         6         7         8        9        10 
 
 
                        11       12       13      14       15       16       17      18       19       20 
 
 
 

                        21       22       23      24       25       26       27       28       29      30 
 
  
                        31       32       33      34       35       36       37       38      39       40 
 
 
                        41       42       43       44       45       46       47       48       49       50 
 

             A             B 
 
 
              
             C             D 
 
 
 
             E              F 
 
 
             G             H 
 
 
 
              J             K 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Si des amendements ou des résolutions nouvelles étaient présentés en assemblée, je vote NON sauf si je signale un autre choix en noircissant la case co rrespondante : 

In case amendments or new resolutions are proposed during the meeting, I vote NO unless I indicate another choice by shading the corresponding box: 

- Je donne pouvoir au Président de l’assemblée générale. / I appoint the Chairman of the general meeting………………………………………….………...... 

- Je m’abstiens. / I abstain from voting ..................................................................................................................................................................................... 

- Je donne procuration [cf. au verso renvoi (4)] à M., Mme ou Mlle, Raison Sociale pour voter en mon nom ..................................................................... .................. 
I appoint [see reverse (4)] Mr, Mrs or Miss, Corporate Name to vote on my behalf............................................. ............................................................................ .... 

 

Important : Avant d’exercer votre choix, veuillez prendre connaissance des instructions situées au verso - Important : Before selecting please refer to instructions on reverse side 
Quelle que soit l’option choisie, noircir comme ceci   la ou les cases correspondantes, dater et signer au bas du formulaire - Whichever option is used, shade box(es) like this   , date and sign at the bottom of the form 

Pour être pris en considération, tout formulaire doit parvenir au plus tard : 
To be considered, this completed form must be returned no later than: 

sur 1ère convocation / on 1st notification sur 2ème convocation / on 2nd notification 

 

 JE DÉSIRE ASSISTER À CETTE ASSEMBLÉE et demande une carte d’admission : dater et signer au bas du formulaire / I WISH TO ATTEND THE SHAREHOLDER’S MEETING and request an admission card: date and sign at the bottom of the form 

CADRE RÉSERVÉ À LA SOCIÉTÉ - FOR COMPANY’S USE ONLY 

Identifiant - Account 

Number of shares     [       
[ 
Nombre d’actions 

[ Nominatif 
Registered 

Vote double 
Double vote 

Porteur 
Bearer 

Nombre de voix - Number of voting rights 

JE DONNE POUVOIR AU PRÉSIDENT 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Cf. au verso (3) 

 
I HEREBY GIVE MY PROXY TO THE 
CHAIRMAN OF THE GENERAL 
MEETING 
See reverse (3) 

JE DONNE POUVOIR À : Cf. au verso (4) 
                                                         pour me représenter à l’Assemblée 
I HEREBY APPOINT: See reverse (4) 
                                                to represent me at the above mentioned Meeting 
M. Mme ou Mlle, Raison Sociale / Mr, Mrs or Miss, Corporate Name 

 
 

Adresse / Address 

ATTENTION : Pour les titres au porteur, les présentes instructions doivent être transmises à votre banque. 

CAUTION: As for bearer shares, the present instructions will be valid only if they are directly returned to your bank. 

Nom, prénom, adresse de l’actionnaire (les modifications de ces informations doivent être adressées à l'établissement concerné 
et ne peuvent être effectuées à l'aide de ce formulaire). Cf au verso (1) 

Surname, first name, address of the shareholder (Changes regarding this information have to be notified to relevant institution,  
no changes can be made using this proxy form). See reverse (1) 

Vote simple 
Single vote 

Non / No 
Abs. 

 
 

Oui / Yes 
Non / No 

Abs. 
  
 Oui / Yes 

Non / No 
Abs. 

 
 Oui / Yes 

Non / No 
Abs. 

 
 Oui / Yes 

Non / No 
Abs. 

 
 Oui / Yes 

Non / No 
Abs. 

 
 

Non / No 
Abs. 

 
 

Non / No 
Abs. 

 
 

Non / No 
Abs. 

 
 

Non / No 
Abs. 

 
 

« Si le formulaire est renvoyé daté et signé mais qu’aucun choix n’est coché (carte d’admission / vote par correspondance / pouvoir au président / pouvoir à mandataire), cela vaut automatiquement pouvoir au Président de l’assemblée générale » 
‘If the form is returned dated and signed but no choice is checked (admission card / postal vote / power of attorney to the President / power of attorney to a representative), this automatically applies as a proxy to the Chairman of the General Meeting’ 

 

ASSEMBLEE GENERALE
ORDINAIRE et EXTRAORDINAIRE

Mardi 10 Juin 2025 à 10h00

Cabinet d'Avocats Chammas & Marcheteau
5/6 Villa Ballu
75009 PARIS

10 COURS LOUIS LUMIERE
94300 VINCENNES

AU CAPITAL DE 3 111 397,85 €
510 179 559 RCS CRETEIL

à la banque / to the bank                07 juin 2025 / June 07, 2025 
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CONDITIONS D'UTILISATION DU FORMULAIRE 

(1) GENERALITES : Il s’agit d’un formulaire unique prévu par l’article R. 225-76 du Code de Commerce. 
QUELLE QUE SOIT L’OPTION CHOISIE :  
Le signataire est prié d’inscrire très exactement, dans la zone réservée à cet effet, ses nom (en majuscules), prénom usuel et adresse 
(les modifications de ces informations doivent être adressées à l'établissement concerné et ne peuvent être effectuées à l'aide de ce 
formulaire). 
Pour les personnes morales, le signataire doit renseigner ses nom, prénom et qualité. 
Si le signataire n'est pas l'actionnaire (exemple : Administrateur légal, Tuteur, etc.) il doit mentionner ses nom, prénom et la qualité 
en laquelle il signe le formulaire de vote. 
Le formulaire adressé pour une assemblée vaut pour les assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour (article R. 
225-77 alinéa 3 du Code de Commerce). 
Le texte des résolutions figure dans le dossier de convocation joint au présent formulaire (article R. 225-81 du Code de Commerce). 
Ne pas utiliser à la fois « Je vote par correspondance » et « Je donne pouvoir » (article R. 225-81 paragraphe 8 du Code de Commerce). 
Un guide méthodologique de traitement des assemblées générales, incluant une grille de lecture de ce formulaire de vote par 
correspondance est disponible sur le site de l’AFTI : www.afti.asso.fr 
La version française de ce document fait foi. 

(3) POUVOIR AU PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Article L. 225-106 du Code de Commerce (extrait) : 
"Pour toute procuration d’un actionnaire sans indication de mandataire, le président de l’assemblée générale émet un vote favorable à 
l’adoption de projets de résolutions présentés ou agréés par le conseil d’administration ou le directoire, selon le cas, et un vote 
défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution. Pour émettre tout autre vote, l’actionnaire doit faire choix d’un 
mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant". 

Cette information porte notamment sur le fait que le mandataire ou, le cas échéant, la personne pour le compte de laquelle il  
agit : 
1° Contrôle, au sens de l'article L. 233-3, la société dont l'assemblée est appelée à se réunir ; 
2° Est membre de l'organe de gestion, d'administration ou de surveillance de cette société ou d'une personne qui la contrôle au 
sens de l'article L. 233-3 ; 
3° Est employé par cette société ou par une personne qui la contrôle au sens de l'article L. 233-3 ; 
4° Est contrôlé ou exerce l'une des fonctions mentionnées au 2° ou au 3° dans une personne ou une entité contrôlée par une 
personne qui contrôle la société, au sens de l'article L. 233-3. 
 
Cette information est également délivrée lorsqu'il existe un lien familial entre le mandataire ou, le cas échéant, la personn e 
pour le compte de laquelle il agit, et une personne physique placée dans l'une des situations énumérées aux 1° à 4°.  
Lorsqu'en cours de mandat, survient l'un des faits mentionnés aux alinéas précédents, le mandataire en informe sans délai son  
mandant. A défaut par ce dernier de confirmation expresse du mandat, celui-ci est caduc. 
La caducité du mandat est notifiée sans délai par le mandataire à la société. 
Les conditions d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'Etat.”  
 
Article L. 22-10-41 du Code de commerce : 
“Toute personne qui procède à une sollicitation active de mandats, en proposant directement ou indirectement à un ou 
plusieurs actionnaires, sous quelque forme et par quelque moyen que ce soit, de recevoir procuration pour les représenter à 
l'assemblée d'une société mentionnée au premier alinéa de l'article L. 22-10-39, rend publique sa politique de vote.  
Elle peut également rendre publiques ses intentions de vote sur les projets de résolution présentés à l'assemblée. Elle exerc e 
alors, pour toute procuration reçue sans instructions de vote, un vote conforme aux intentions de vote ainsi rendues publiques. 
Les conditions d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'Etat.”  
  
Article L. 22-10-42 du Code de commerce : 
“Le tribunal de commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, à la demande du mandant et pour une durée  
qui ne saurait excéder trois ans, priver le mandataire du droit de participer en cette qualité à toute assemblée de la sociét é 
concernée en cas de non-respect de l'obligation d'information prévue aux troisième à septième alinéas de l'article L. 22-10-40 
ou des dispositions de l'article L. 22-10-41. Le tribunal peut décider la publication de cette décision aux frais du mandataire. Le 
tribunal peut prononcer les mêmes sanctions à l'égard du mandataire sur demande de la société en cas de non-respect des 
dispositions de l'article L. 22-10-41.” 

(4) POUVOIR À UNE PERSONNE DÉNOMMÉE (PERSONNE PHYSIQUE OU MORALE) 
Article L. 225-106 du Code de Commerce (extrait) : 
“I - Un actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a con clu un 
pacte civil de solidarité.  
II - Le mandat ainsi que, le cas échéant, sa révocation sont écrits et communiqués à la société. Les conditions d'application du présent 
alinéa sont précisées par décret en Conseil d'Etat.  
III - Avant chaque réunion de l'assemblée générale des actionnaires, le président du conseil d'administration ou le directoire, sel on le 
cas, peut organiser la consultation des actionnaires mentionnés à l'article L. 225-102 afin de leur permettre de désigner un ou plusieurs 
mandataires pour les représenter à l'assemblée générale conformément aux dispositions du présent article.  
Cette consultation est obligatoire lorsque, les statuts ayant été modifiés en application de l'article L. 225-23 ou de l'article L. 225-71, 
l'assemblée générale ordinaire doit nommer au conseil d'administration ou au conseil de surveillance, selon le cas, un ou des salariés 
actionnaires ou membres des conseils de surveillance des fonds communs de placement d'entreprise détenant des actions de la s ociété. 
Cette consultation est également obligatoire lorsque l'assemblée générale extraordinaire doit se prononcer sur une modification des 
statuts en application de l'article L. 225-23 ou de l'article L. 225-71.  
Les clauses contraires aux dispositions des alinéas précédents sont réputées non écrites."  
 
Article L. 22-10-39 du Code de Commerce : 
"Outre les personnes mentionnées au I de l'article L. 225-106, un actionnaire peut se faire représenter par toute autre personne 
physique ou morale de son choix lorsque les actions de la société sont admises aux négociations sur un marché réglementé ou s ur un 
système multilatéral de négociation soumis aux dispositions du II de l'article L. 433-3 du code monétaire et financier dans les conditions 
prévues par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers, figurant sur une liste arrêtée par l'autorité dans des  conditions 
fixées par son règlement général, à condition dans cette seconde hypothèse, que les statuts le prévoient.  
Les clauses contraires aux dispositions du précédent alinéa sont réputées non écrites."  
 
Article L. 22-10-40 du Code de Commerce : 
“Lorsque, dans les cas prévus au premier alinéa du I de l'article L. 22-10-39, l'actionnaire se fait représenter par une personne autre 
que son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, il est informé par son mandataire de tout fait lui 
permettant de mesurer le risque que ce dernier poursuive un intérêt autre que le sien.  

(2) VOTE PAR CORRESPONDANCE 
Article L. 225-107 du Code de Commerce (extrait) : 
“Tout actionnaire peut voter par correspondance, au moyen d’un formulaire dont les mentions sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. Les dispositions contraires des statuts sont réputées non écrites. 
Pour le calcul du quorum, il n’est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la société avant la réunion de l’assemblée, 
dans les conditions de délais fixées par décret en Conseil d'Etat. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une 
abstention ne sont pas considérés comme des votes exprimés”. 
La majorité requise pour l’adoption des décisions est déterminée en fonction des voix exprimées par les actionnaires présents ou 
représentés. Les voix exprimées ne comprennent pas celles attachées aux actions pour lesquelles l’actionnaire n’a pas pris part au 
vote, s’est abstenu ou a voté blanc ou nul. (articles L. 225-96 et L. 225-98 du Code de Commerce et, s’agissant des sociétés ayant 
adopté le statut de la société européenne, et articles 57 et 58 du Règlement du Conseil (CE) N°2157/2001 relatif au statut de la 
société européenne). 
Si vous votez par correspondance : vous devez obligatoirement noircir la case “Je vote par correspondance” au recto. 
1 - il vous est demandé pour chaque résolution en noircissant individuellement les cases correspondantes : 
- soit de voter “Oui” (vote exprimé par défaut pour les projets de résolutions présentés ou agréés, en l’absence d’un autre choix); 
- soit de voter “Non”; 
- soit de vous “Abstenir” en noircissant individuellement les cases correspondantes. 
2 - Pour le cas où des amendements aux résolutions présentées ou des résolutions nouvelles seraient déposées lors de l’assemblée, 
il vous est demandé d'opter entre vote contre (vote exprimé par défaut en l’absence d’un autre choix), pouvoir au président de 
l'assemblée générale, abstention ou pouvoir à personne dénommée en noircissant la case correspondant à votre choix. 

Les informations à caractère personnel recueillies dans le cadre du présent document sont nécessaires à l’exécution de vos in structions de vote. Vous disposez d’un certain nombre de droits concernant vos données (accès, rectification, etc.). Ces droits peuvent être exercés a uprès de votre teneur de compte aux coordonnées indiquées par ce dernier.  

FORM TERMS AND CONDITIONS 

 

(1) GENERAL INFORMATION: This is the sole form pursuant to article R. 225-76 du Code de Commerce 
WHICHEVER OPTION IS USED: 
The signatory should write his/her exact name and address in capital letters in the space provided e.g. a  legal guardian: (Change 
regarding this information have to be notified to relevant institution, no change can be made using this proxy form). 
If the signatory is a legal entity, the signatory should indicate his/her full name and the capacity in which he is entitled to sign on 
the legal entity’s behalf.  
If the signatory is not the shareholder (e.g. a legal guardian), please specify your full name and the capacity in which you are signing 
the proxy.  
The form sent for one meeting will be valid for all meetings subsequently convened with the same agenda (art. R. 225-77 alinéa 3 
du Code de Commerce). 
The text of the resolutions is in the notification of the meeting which is sent with this proxy ( article R. 225-81 du Code de 
Commerce). Please do not use both "I vote by post" and "I hereby appoint" (article R. 225-81 du Code de Commerce).  
A guide relating to the general meetings processing, including an interpretation grid of this proxy form, is available on the AFTI 
website at: www.afti.asso.fr 
The French version of this document governs; The English translation is for convenience only. 

(3) PROXY TO THE CHAIRMAN OF THE GENERAL MEETING 
Article L. 225-106 du Code de Commerce (extract): 
"In case of any power of representation given by a shareholder without naming a proxy, the chairman of the general 
meeting shall issue a vote in favor of adopting a draft resolutions submitted or approved by the Board of Directors or the 
Management Board, as the case may be, and a vote against adopting any other draft resolutions. To issue any other vote, 
the shareholder must appoint a proxy who agrees to vote in the manner indicated by his principal.” 

This information relates in particular to the event that the proxy or, as the case may be, the person on behalf of 
whom it acts: 
1° Controls, within the meaning of article L. 233-3, the company whose general meeting has to meet; 
2° Is member of the management board, administration or supervisory board of the company or a person which 
controls it within the meaning of the article L. 233-3; 
3° Is employed by the company or a person which controls it within the meaning of article L. 233-3; 
4° Is controlled or carries out one of the functions mentioned with the 2° or the 3° in a person or an entity 
controlled by a person who controls the company, within the meaning of the article L. 233-3. 
 
This information is also delivered when a family tie exists between the proxy or, as the case may be, the person 
on behalf of whom it acts, and a natural person placed in one of the situations enumerated from 1° to 4° above. 
When during the proxy, one of the events mentioned in the preceding subparagraphs occurs, the proxy informs 
without delay his constituent. Failing by the latter to confirm explicitly the proxy, this one is null and void. 
The termination of the proxy is notified without delay by the proxy to the company. 
The conditions of application of this article are determined by a Conseil d’Etat decree.” 
 
Article L. 22-10-41 du Code de commerce: 
“Any person who proceeds to an active request of proxy, while proposing directly or indirectly to one or more 
shareholders, under any form and by any means, to receive proxy to represent them at the general meeting of a 
company mentioned in the first paragraph of the article L. 22-10-39, shall release its voting policy.  
It can also release its voting intentions on the draft resolutions submitted to the general meeting. It exercises 
then, for any proxy received without voting instructions, a vote in conformity with the released voting intentions. 
The conditions of application of this article are determined by a Conseil d’Etat decree.” 
 
Article L. 22-10-42 du Code de commerce: 
“The commercial court of which the company’ s head office falls under can, at the request of the constituent and 
for a duration which cannot exceed three years, deprive the proxy of the right to take part in this capacity to any 
general meeting of the relevant company in the event of non-compliance with mandatory information envisaged 
from the third to seventh paragraphs of article L. 22-10-40 or with the provisions of article L. 22-10-41. The court 
can decide the publication of this decision at the expenses of the proxy.  
The court can impose the same sanctions towards the proxy on request of the company in the event of non- 
compliance of the provisions of the article L. 22-10-41.” 

(4) PROXY TO A MENTIONED PERSON (INDIVIDUAL OR LEGAL ENTITY) 
Article L. 225-106 du Code de Commerce (extract): 
"I - A shareholder may be represented by another shareholder, by his or her spouse, or by his or her partner who he or 
she has entered into a civil union with.  
II - The proxy as well as its dismissal, as the case may be, must be written and made known to the company. A Conseil 
d'Etat decree specifies the implementation of the present paragraph.  
III - Before every general meeting, the chairman of the board of directors or the management board, as the case may 
be, may organise a consultation with the shareholders mentioned in article L. 225-102 to enable them to appoint one or 
more proxies to represent them at the meeting in accordance with the provisions of this Article.      
Such a consultation shall be obligatory where, following the amendment of the memorandum and articles of association 
pursuant to article L. 225-23 or article L. 225-71, the ordinary general meeting is required to appoint to the board of 
directors or the supervisory board, as the case may be, one or more shareholder employees or members of the 
supervisory board of the company investment funds that holds company’s shares. Such a consultation shall also be 
obligatory where a special shareholders' meeting is required to take a decision on an amendment to the memorandum 
and articles of association pursuant to article L. 225-23 or article L. 225-71.  
Any clauses that conflict with the provisions of the preceding sub-paragraphs shall be deemed non-existent.” 
 
Article L. 22-10-39 du Code de commerce: 
“In addition to the persons mentioned in I of article L. 225-106, a shareholder may be represented by any other natural 
or legal person of his choice where the shares of the company are admitted to trading on a regulated market or on a 
multilateral trading facility subject to the provisions of Article L. 433-3 of the French Monetary and Financial Code under 
the conditions provided for in the General Regulations of the Autorité des marchés financiers, appearing on a list drawn 
up by the latter under conditions laid down in its General Regulations, provided that in this second case, as provided for 
in the articles of association. 
Clauses contrary to the provisions of the preceding paragraph shall be deemed unwritten.“ 
 
Article L. 22-10-40 du Code de commerce: 
“When, in the events envisaged by the first paragraph of the article L. 22-10-39, the shareholder is represented by a 
person other than his or her spouse or his or her partner who he or she has entered into a civil union with, he or she is 
informed by the proxy of any event enabling him or her to measure the risk that the latter pursue an interest other than 
his or hers. 

(2) POSTAL VOTING FORM 
Article L. 225-107 du Code de Commerce (extract): 
“Any shareholder may vote by post, using a form the wording of which shall be fixed by a decree approved by the 
Conseil d'Etat. Any provisions to the contrary contained in the memorandum and articles of association shall be 
deemed non- existent. 
When calculating the quorum, only forms received by the company before the meeting shall be taken into account, 
on conditions to be laid down by a decree approved by the Conseil d'Etat. The forms giving no voting direction or 
indicating abstention shall not be considered as votes cast.” 
The majority required for the adoption of the general meeting's decisions shall be determined on the basis of the 
votes cast by the shareholders present or represented. The votes cast shall not include votes attaching to shares in 
respect of which the shareholder has not taken part in the vote or has abstained or has returned a blank or spoilt 
ballot paper (articles L. 225-96 and L. 225-98 du Code de Commerce and, for the companies which have adopted the 
statute of European company, articles 57 and 58 of the Council Regulation (EC) n°2157/2001 on the statute for a 
European company). 
If you wish to use the postal voting form, you have to shade the box on the front of the document: “I vote by post”.  
1 - In such event, please comply for each resolution the following instructions by shading boxes of your choice: 
- either vote "Yes" (in absence of choice, vote expressed by default for the approved draft resolutions), 
- or vote “No”, 
- or vote “Abstention” by shading boxes of your choice. 
2 - In case of amendments or new resolutions during the general meeting, you are requested to choose between 
vote “No” (vote expressed by default in absence of choice), proxy to the chairman of the general meeting, 
“Abstention” or proxy to a mentioned person individual or legal entity by shading the appropriate box. 

Personal data included in this form are necessary for the execution of your voting instructions. You have certain minimum rights regarding your data (access, correction…). These rights may be exercised using the contact details provided by your custodian. 

Page 44



DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
visés par les articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 10 JUIN 2025

Je soussigné(e), 

Nom et Prénom : ………………………………………………..………………………………………………………………………………… 

Adresse : ……………..………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : …………………………... Ville : …………………………………………………………………………………………… 

E-mail : ...............................................................................................................................@................................................................... 

Propriétaire de : ………………………………………….   actions nominatives de la Société 

et/ou de : ……………………………………………………   actions au porteur de la Société 

Demande l’envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale du 10 juin 2025 dont 
la liste figure à l’article R. 225-83 du Code de commerce : 

Par courrier Par email 

Fait à : ……………………………………………………………………………  le : …………………………………………… 2025 

Signature : 

Note importante : 

La présente formule n’est à retourner, datée et signée, que si vous souhaitez vous prévaloir des dispositions réglementaires 
citées : 

- à la Société si vous détenez des actions nominatives de la Société ; ou 
- à la Société Générale Securities Services – Global Issuer Service, 32, rue du Champ de Tir – 44300 Nantes si vous 

détenez des actions au porteur de la Société1.

Dans ce cas, cette demande doit être formulée au plus tard le cinquième jour inclus avant la réunion. 

Conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, les actionnaires nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir 
de la Société l’envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce à 
l’occasion de chacune des assemblées générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, mention 
devra en être portée sur la présente demande. 

1 Joindre une attestation d’inscription en compte 
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SPINEGUARD 
Brochure FR - 10 juin 2025 
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